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LE BUREAU 
DES QUESTIONS
EXISTENTIELLES

Que sont devenues  
LES MOMIES  

TOULOUSAINES ? 

BANDELETTES. Tels les puissants 
pharaons Toutânkhamon,  
Amenhotep Ier ou la lignée  
des Ramsès, quelques notables  
toulousains se sont, par le passé, 
payés le privilège d’une sépulture  
qui épargne leurs corps  
de la corruption. Dans la Ville rose,  
pas d’embaumeurs mais des caveaux 
propices à une momification  
« naturelle ». 

Y
a-t-il eu des momies à Toulouse ? Mis à part "In-
Imen", la momie égyptienne exposée au musée 
Georges Labit, il n’est pas aisé de retrouver la 
trace des mystérieuses dépouilles toulousaines. 

Celles-ci auraient pourtant été conservées, pendant 
plusieurs siècles, dans divers édifices religieux. Notam-
ment le couvent des Jacobins ou l’église des Cordeliers, 
aujourd’hui disparue. Si quelques textes mentionnent 
leur existence, les preuves factuelles ne courent pas les 
rues. Il faut donc se fier à des témoignages antérieurs à 
la Révolution française.
Dans un mémoire sur le sujet écrit en 1784, le Baron de 
Puymaurin décrit la crypte creusée près de l’église des Cor-
deliers et son macabre contenu. «  Des débris de squelettes 
étaient entassés confusément dans un coin (...). Ce qu’il y avait 
de plus effrayant dans ces corps, c’était la préservation parfaite 
de la face  : on y reconnaissait les traits de la physionomie, et 
jusqu’à l’expression qu’y avait laissée la dernière convulsion. » 
Une conservation exceptionnelle due a des conditions parti-
culières d’hygrométrie et de température. Aux Jacobins, les 
défunts étaient « inhumés dans des tombes en brique et pierre 
de taille, maçonnées à "chaux et sable", de sorte que l’air n’avait 
aucun accès dans ses sépultures », détaille Jacques Fréxinos, 
membre de l’association des Toulousains de Toulouse’ dans 
un article rédigé pour la revue "Auta". Ce spectacle funeste 
attirait, déjà à l’époque, de nombreux curieux. Le père Labat, 
procureur général des missions dominicaines aux Antilles, de 
passage à Toulouse, s’émouvait ainsi, le 24 mars 1706, de la 
vision de dépouilles « si peu défigurées que ceux qui les avaient 

connus vivants les reconnaissaient encore et me les nom-
maient ». Le sacristain relate également comment la position 
de ces restes centenaires était modifiée par le taux d’humidité 
de l’air ambiant, impulsant une imperceptible danse macabre.
Autant de scènes qui alimentèrent les légendes. On raconte 
notamment l’histoire d’un jeune homme ayant voulu prouver 
sa bravoure en descendant, seul, et en pleine la nuit, plan-
ter un clou dans l’endroit le plus reculé du caveau, au milieu 
des momies. Après plusieurs heures, le corps du malheureux 
fanfaron fut retrouvé raide mort, le visage figé dans un ric-
tus d’effroi. Certainement troublé par la situation, celui-ci 
avait malencontreusement attrapé un pan de son manteau en 
fichant la pointe. Le jeune hâbleur, tiré par la manche, s’est 
cru saisi par un squelette revenu à la vie et serait mort d’une 
syncope. Si certaines de ces histoires nous sont parvenues, 
en revanche, toutes les momies toulousaines auraient été dé-
truites lors de la Révolution française.

Nicolas Belaubre 



Longtemps propriétaire de ma résidence principale, je suis redevenu locataire en 

divorçant. Et cela a tout changé. Avant, je remboursais un crédit sur 25 ans avec 

de petites mensualités et j’étais solvable pour ma banque. Maintenant, avec un 

loyer deux fois plus élevé, je ne le suis plus auprès des agents immobiliers et des 

bailleurs. À 48 ans, j’ai dû demander à mon père, qui touche une bonne retraite, de 

se porter caution pour moi. De me fournir des copies de ses papiers, de faire une 

déclaration sur l’honneur… Et j’ai ravalé le mien.

En y ajoutant mes propres bulletins de salaire, mon attestation d’employeur, mon 

contrat de travail, mon avis d’impositions, un justificatif de domicile, un relevé 

d’identité bancaire… Avec un total de 24 documents différents, mon dossier pesait 

plus de 30 mégaoctets ! 

Je me suis rendu compte que les particuliers avaient, peu ou prou, les mêmes 

exigences que les professionnels. Et que s’ils avaient souscrit une assurance contre 

les impayés, ma candidature était automatiquement rejetée. La raison : je ne gagne 

pas trois fois le montant du loyer demandé. Combien de portes sont ainsi restées 

closes !

Au final, je n’ai pas vraiment choisi le logement que j’occupe aujourd’hui. J’ai pris ce 

qu’il restait, ce à quoi je pouvais prétendre. Et encore, je m’estime bien chanceux 

par rapport à ceux qui n’ont pas de contrat à durée indéterminée, de garant ou la 

nationalité française. Chanceux, mais pas ravi.

Fabien, 48 ans, Portet-sur-Garonne
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COMBLE. En cette rentrée, 
l’immobilier est au cœur 
de l’actualité : salon au parc 
des expositions, chiffres 
des notaires, baromètre 
de l’Observatoire des loyers… 
Et surtout la proposition de loi 
sur le logement du député 
de Haute-Garonne Mickaël Nogal, 
destinée à restaurer la confiance 
entre bailleurs et locataires. 
Pour ces derniers, confrontés 
à des loyers inaccessibles 
ou à des critères trop sélectifs, 
accéder à un logement 
s’apparente toujours au parcours 
du combattant. L’occasion 
pour le JT de faire le tour 
du propriétaire, en quête 
de solutions pour louer 
plus facilement.

LOCAT
bail bail la galère 

T 
out d’abord, coupons 
court à une idée te-
nace : l’immobilier tou-
lousain n’est pas le plus 
cher et il ne flambe 

pas. Certes, en ce qui concerne les 
ventes, les derniers chiffres pu-
bliés par la chambre des notaires 
de la Cour d’appel de Toulouse font 
état d’une augmentation de 2,8  % 
du prix de la pierre  — avec une 
moyenne de 2 680 euros/m² pour 
un appartement ancien. Mais «  il 
n’y a pas d’explosion, Toulouse reste 
abordable et les prix bordelais n’ont 
pas contaminé les nôtres », constate 
maître Philippe Pailhès, président 
des notaires de Haute-Garonne. 
De même, alors que la Ville rose 
est la quatrième de France par sa 
population, elle ne se classe qu’en 

neuvième position pour les tarifs 
de son parc locatif  : «  Toulouse 
présente un niveau qui se rap-
proche davantage d’agglomérations 
de moindre taille, comme Nantes, 

Grenoble, Rennes, 
ou Bayonne  », in-
dique l’Observatoire 
des loyers toulou-
sains. Dans son der-
nier baromètre, cet 
organisme indique 
que le loyer de mar-
ché médian (loge-

ments loués dans l’année) s’élève 
à 11,1  euros/m² hors charges en 
2018, en légère augmentation de 
0,1 % sur un an. 
Mais ce n’est pas parce que les prix 
y sont plus stables et moins chers 
qu’ailleurs qu’il est pour autant fa-

cile de louer à Toulouse. Ici aussi, 
c’est un sport de combat. Comme 
dans toutes les grandes métro-
poles, on compte en moyenne une 
dizaine de demandes pour chaque 
annonce et les visites sont ac-
cordées au compte-goutte. Si, et 
seulement si, le candidat remplit 
de nombreux critères. Selon un 
sondage Opinion Way réalisé l’an 
dernier, les trois étapes que les 
locataires jugent les plus difficiles 
sont de trouver un logement dont 
le loyer est trois fois inférieur au 
salaire (60 %), de payer la caution 
(40  %) et de disposer d’un garant 
(38  %). Bien que la plupart des 
embauches se font aujourd’hui en 
CDD, 88 % des locataires estiment 
qu’il est encore compliqué de 
louer sans être en CDI. 

« Il n’y a pas 
d’explosion, 

Toulouse reste 
abordable »

COMPRENDRE3



OCATION :
bail bail la galère 

Justificatif d’identité, de domi-
cile, de revenus, d’imposition… 
La loi Alur a instauré une liste 
exhaustive des documents qu’un 
propriétaire est en droit de de-
mander dans un dossier de loca-
tion. Pour autant, les abus sont 
courants et les limites du respect 
de la vie privée souvent franchies. 
Et pour ceux qui passent par une 
agence immobilière, il faudra, de 
plus, s’acquitter de ses honoraires, 
qui atteignent 6 à 8 % du loyer. Ils 
étaient de 569 euros en moyenne 
pour l’année 2017 parmi les adhé-
rents de la Fédération nationale de 
l’immobilier (Fnaim), numéro un 
du secteur en France.
Résultat, alors que les 
45 000 places du parc social tou-
lousain sont prises d’assaut — 80 % 

des Français y sont éligibles — 
nombreux sont ceux contraints de 
s’éloigner en périphérie pour se lo-
ger. « Ce qui accélère le phénomène 
de gentrification de la ville  », fait 
remarquer l’asso-
ciation Droit au 
logement 31. Nul 
doute que le sujet 
sera un enjeu très 
politique dans les 
mois à venir : une 
étude de l’institut 
de sondage Elabe 
révèle que 78  % 
des Français « estiment que le loge-
ment devrait être une priorité lors 
des municipales ».

« Le logement 
devrait être 
une priorité lors 
des municipales »
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Philippe Salvador 
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L’immobilier 
EN MODE 
COOPÉRATIF

PORTES OUVERTES. Unique 
en France, la Coopérative 
de l’immobilier, née à Toulouse, 
regroupe des propriétaires 
sociétaires qui unissent 
leur force pour faire baisser 
les critères hyper sélectifs exigés  
des locataires. Cette agence 
pas comme les autres entend 
mettre fin au cercle vicieux 
qui empêche toute une catégorie 
de la population d’accéder 
à un logement. 

«

« Tous les proprios 
en France 

ne sont pas de gros 
capitalistes »

T   
ous les propriétaires en France ne sont pas 
de gros capitalistes assoiffés d’argent  », 
lance Vincent Borrel. C’est pour lever ce 
genre de malentendus aboutissant à un 
climat de défiance généralisé que’en 2017, 

cet homme a fondé, à Toulouse la première société 
coopérative en matière d’immobilier en France. « Cela 
m’énervait de voir des gens tout à fait solvables ne pas 
pouvoir accéder à des logements à cause de demandes 
aberrantes. Les critères sont tellement sélectifs que l’on 
préfère laisser des appartements vides. Une situation 
absurde », déplore le président de la Coopérative de 
l’immobilier.
À Toulouse, ce constat se traduit en chiffres  : 
30  000  logements vacants, un taux de rotation de 
locataires de 18 mois pour les petites surfaces alors 
que la moyenne est de 36 mois, un délai de reloca-
tion deux fois supérieur à d’autres métropoles et une 
hausse continue des loyers. Pour sortir du cercle 
vicieux, plusieurs «  petits  » propriétaires se sont 
donc réunis pour créer leur propre agence, basée 
sur le modèle de l’économie sociale et solidaire. Un 
système simple qui repose sur la force du nombre  : 
« En nous regroupant, nous pouvons négocier avec la 
couverture d’assurance afin de rendre les critères plus 
accessibles », expose l’entrepreneur. L’avantage de la 
coopérative est également de pouvoir actionner l’en-
semble des dispositifs de garantie existant pour ré-
pondre de la solvabilité des locataires.
Résultat, pour chaque bien géré par ses soins, la Coo-
pérative de l’immobilier augmente le nombre des 
candidats potentiels, mais aussi la variété de leurs 

profils. Parmi les occupants des 
60 lots confiés jusqu’ici à la so-
ciété, figurent notamment 6  % 
d’intérimaires, 12 % de personnes 
bénéficiaires du Fonds de solida-
rité logement (FSL) destiné aux 
locataires rencontrant des diffi-
cultés financières, et autant de 
gens ayant droit au dispositif Vi-
sale, un système de caution dédié 
aux moins de 30 ans. «  Ce sont 
des statistiques que vous ne re-

trouvez pas dans 
les agences clas-
siques. Nous avons 
aussi permis de 
se loger à une fa-
mille syrienne, à 
des retraités ou à 
des personnes en 
situation de han-
dicap. De manière 
générale, c’est bien 

simple, nous n’avons aucun occu-
pant en CDI », assure Vincent Bor-
rel.
Fabienne Lopez est l’une de ces lo-
cataires. Avant d’intégrer au mois 
de juin dernier un appartement 
propriété de la mairie de Bois-
de-la-Pierre, petite commune de 
Haute-Garonne, elle a cherché 

pendant six mois, en vain  : «  En 
tant que bénéficiaire d’une pension 
invalidité, on ne me laissait même 
pas faire de visite. C’est quand j’ai 
répondu à l’annonce pour cet ap-
partement que l’on m’a mise en 
contact avec la Coopérative de 
l’immobilier. Ils ont réussi à faire 
baisser le loyer afin que j’ai droit à 
la Garantie loyers impayés et tout 
s’est fait en une semaine  », ex-
plique-t-elle. Un exemple typique 
des relations qu’entretient la coo-
pérative avec sa trentaine de so-
ciétaires, dont fait partie la com-
mune de Bois-de-la-Pierre. 
La société entend ainsi faire pas-
ser le message qu’en plaçant la 
barre trop haute, les propriétaires 
ne sont pas nécessairement ga-
gnants à long terme. «  Toutes les 
agences immobilières à Toulouse 
recherchent le profil type de l’Air-
busien, le must du locataire. Mais 
au bout de deux ou trois ans, ce 
dernier finit forcément par acheter 
et c’est reparti pour plusieurs mois 
de vacance », illustre Vincent Bor-
rel, qui prône donc la stabilité sur 
la longue durée. 
Par son modèle économique, dont 
l’objectif est uniquement de faire 
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MICKAËL NOGAL
> Coprésident du groupe d’études Logement à 
l’Assemblée nationale, Michaël Nogal a été élu en 
2017 député de la 4e circonscription de la Haute-
Garonne. Âgé aujourd’hui de 29 ans, il fut membre 
du Parti socialiste de 2008 à 2015, avant d’être parmi 
les premiers à rejoindre La République en marche. 

LA TÊTE D’AMPOULE 

Une réforme 
pour LOUER 
EN TOUTE 
CONFIANCE ?  

ZEN. Apaiser les relations entre bailleurs  
et locataires pour faciliter l’accès au logement. 
Tel est l’esprit de la proposition de loi  
qui sera présentée au gouvernement  
dans les prochains jours par Mickael Nogal.  
Le député LREM de Haute-Garonne annonce 
un système gagnant-gagnant.  

« Sortir de la méfiance réciproque entre propriétaires, locataires et agents 
immobiliers. » Dévoilé en juin, le rapport de Mickael Nogal intitulé "Louer 
en confiance" va faire l’objet d’une proposition de loi, qui sera présentée en 
Conseil des ministres dans les prochains jours. Cette dernière retiendra les 
mesures les plus importantes parmi les 37 formulées par le député LREM 
de Haute-Garonne. À commencer par la réforme du mandat de gestion : 
il s’agirait de faire supporter les risques d’impayés ou de dégradations par 
les agences immobilières. « Si les bailleurs savent qu’ils n’ont plus de souci 
à se faire, qu’ils percevront leurs loyers et leurs charges toujours à la bonne 
date, quoi qu’il arrive, alors il sera plus facile d’accéder à un logement. Ce 
sera un frein en moins », prédit Mickaël Nogal. L’administrateur de biens 
se couvrirait de cet engagement en souscrivant une assurance en excé-
dent de pertes, qui exclut toute clause liée au niveau de revenus. C’est lui 
qui s’occuperait également du choix des candidats : « L’agent connaît bien 
les locataires et détecte les profils à risque. Il est tout à fait capable de sélec-
tionner une personne qui sera solvable même si elle ne remplit pas certaines 
conditions, comme le contrat à durée indéterminée », affirme le parlemen-
taire. Pour lutter contre toutes les formes de discrimination, ce dernier 
suggère aussi une augmentation de la formation continue obligatoire des 
agents immobiliers et un renforcement des contrôles.
Mickaël Nogal souligne que « la profession doit retrouver une vraie valeur 
ajoutée si elle veut garder une place sur le marché », alors qu’aujourd’hui les 
deux tiers des locations s’effectuent de particuliers à particuliers, princi-
palement via des sites de mise en relation.
L’autre révolution au programme concerne le dépôt de garantie. Ce-
lui-ci ne serait plus versé au propriétaire, mais à un organisme agréé qui 
le conserverait jusqu’à la fin du bail. Un modèle inspiré de ce qui se fait 
outre-Manche. « Ainsi, les locataires ne craindront plus de voir disparaître 
leur caution. Et, pour la récupérer, ils perdront l’habitude de ne pas payer 
leur dernier mois », explique Mickaël Nogal. En outre, le député juge le 
recours à un garant, une tierce personne prenant à sa charge la dette 
éventuelle de loyers, « stigmatisante et excluante pour de nombreuses per-
sonnes pleinement autonomes financièrement  ». Et suggère non pas de 
l’interdire, « ce qui pourrait susciter une nouvelle source d’incompréhen-
sion » de la part des propriétaires, mais « de faire œuvre de pédagogie » 
auprès d’eux. Le jeune élu confie d’ailleurs avoir lui-même fait les frais de 
cette exigence lorsqu’il était étudiant, ayant dû renoncer à suivre un stage 
à Paris faute de garant pour se loger. Ses propositions, accusées par les 
associations de consommateurs de faire la part belle aux bailleurs et aux 
professionnels de l’immobilier, ne satisfait pas pleinement non plus ces 
derniers, qui estiment que le texte pourrait aller plus loin. Une fois passé 
en conseil des ministres, le projet de loi pourrait être soumis à l’examen 
des députés courant novembre.
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vivre ses services et ses deux salariés, la Coopérative 
de l’immobilier prouve également qu’un propriétaire, 
un locataire et un agent immobilier peuvent pour-
suivre un but commun. «  Ce fonctionnement m’as-
sure que tout est fait dans mon intérêt. Et j’ai aussi 
conscience qu’il est une solution d’avenir à une vraie 
problématique  », témoigne Stéphane Isnard, récent 
acquéreur d’un T2 à Borderouge. « Mon locataire ac-

tuel est en CDD dans 
l’informatique. Tra-
vaillant dans le même 
domaine, en tant que 
fonctionnaire à l’uni-
versité, je suis bien 
placé pour savoir qu’il 
n’est pas forcément 

précaire et qu’il n’a pas à gagner trois fois le montant 
du loyer pour pouvoir payer. »
Stéphane Isnard compte bien mettre ses compé-
tences au service de la coopérative afin de participer 
à son développement. Pour l’instant, elle fonctionne 
surtout grâce aux transactions immobilières et les 
locataires découvrent l’alternative qu’elle représente 
au hasard des milliers d’annonces. «  À notre taille, 
nous sommes encore loin du grand soir du logement », 
confie Vincent Borrel. Pour autant, la Coopérative de 
l’immobilier nourrit de belles ambitions et espère, à 
terme, essaimer dans toute la France.

« Nous n’avons 
aucun occupant 

en CDI »

Philippe Salvador 

Nicolas Mathé 
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Leurs ressources sont trop importantes pour ré-
pondre aux critères du logement social. Mais insuffi-
santes pour satisfaire aux exigences des bailleurs 
privés. Toute une catégorie de population qui 
se voit forcée de s’éloigner de plus en plus 
de son lieu de travail. «  Un entre-deux 
qui correspond grosso modo à la classe 
moyenne pour lesquels il n’existait pas 
de solution dans les zones en ten-
sion, notamment les métropoles  », 
résume Jean-Baptiste Desanlis, 
directeur interrégional Sud-Ouest 
de CDC Habitat. C’est pour cette 
raison que le premier bailleur de 
France a été à l’initiative, en 2014, 
de la création par le gouverne-
ment du logement intermédiaire. 
L’idée de cette nouvelle offre : pro-
poser des habitats neufs à des loyers 
10 à 15 % inférieurs à ceux du marché, 
grâce à une fiscalité réduite, la TVA pas-
sant de 20 à 10 %. 
Une alternative dont les plafonds de res-
sources sont supérieurs à ceux des HLM et qui 
s’adresse ainsi à de nombreux actifs. « À Toulouse, 

80 000 personnes sont éligibles au logement inter-
médiaire. Pour satisfaire cette demande, il faudrait 

600  constructions par an  », détaille Jean-Bap-
tiste Desanlis. Depuis 2016, CDC Habitat en 

a livré 427, répartis dans plusieurs com-
munes de la métropole, au plus près 

des bassins d’emploi. D’autres acteurs 
commencent à se positionner sur le 
créneau. Pour les locataires, le dis-
positif permet de ramener le taux 
d’effort moyen (rapport entre le 
coût total du logement et les re-
venus) à 27  % contre 35  % dans 
le privé, soit l’équivalent d’une 
pièce en plus pour le même prix. 
Reste à le faire connaître davan-

tage auprès de ces derniers qui y 
viennent encore un peu par hasard 

selon Jean-Baptiste Desanlis  : «  Les 
collectivités ont un rôle à jouer, elles 

peuvent participer au développement de 
la démarche en nous facilitant par l’exemple 

l’accès au foncier, qui est un frein important. »

LA SOLUTION DE LA SEMAINE 

LE LOGEMENT INTERMÉDIAIRE :
le chaînon manquant de l’immobilier
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Nicolas Mathé 

LE FONDS 
DE SOLIDARITÉ
POUR LE LOGEMENT, 
un coup de pouce 
à la location 
Destiné aux per-
sonnes rencontrant 
des difficultés fi-
nancières, le Fonds 
de solidarité loge-
ment (FSL) consiste 
en une aide pouvant 
couvrir différents 
types de dépenses. 
Celles liées à l’entrée 
dans l’habitation 
(dépôt de garantie, 
premier loyer, frais 
d’agence ou de déménagement, assu-
rance, achat du mobilier…). Tout comme 
celles permettant de s’y maintenir 
(dettes de loyer et de charges, factures, 
frais d’huissier…). Accordé sous forme 
de prêt sans intérêt et/ou de subven-
tion, le FSL concerne tous les locataires 
à l’exception des étudiants. Il est géré au 
niveau départemental et, en Haute-Ga-
ronne, les dossiers sont analysés sur 
trois critères : le quotient social, la quit-
tance résiduelle (coût total du logement 
moins les allocations), et le reste à vivre.

VISALE, 
un système de garantie
gratuit pour rassurer 
les bailleurs
Inauguré en 2016, Visale est un dispositif gratuit 
de garantie des loyers impayés géré par Action 
Logement. Un système destiné à sécuriser les 
bailleurs  : en cas d’arriérés, c’est cet organisme 
qui règle la facture à ces derniers. Le locataire 
devant par la suite rembourser sa dette auprès 
de l’organisme. Le versement des loyers est ainsi 
assuré durant l’intégralité du bail, dans la limite 
de 36 mois d’impayés. Les éventuelles dégrada-
tions locatives sont, elles, prises en charge dans 
la limite de deux mois de loyers. Pour bénéficier 
du dispositif, il faut avoir moins de 30 ans ou être 
en mutation professionnelle et embauché depuis 
moins de six mois. De plus, depuis mai 2019, Vi-
sale remplace Loca-Pass, système de caution 
gratuite à l’entrée du logement.
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Que faire pour juguler la hausse des 
loyers  ? Plusieurs grandes villes, dont 
Paris, expérimentent des dispositifs 
d’encadrement, dans les zones les plus 
tendues, comme le prévoit la loi Élan. 
Bien qu’il s’y soit opposé par le passé, le 
maire de Toulouse Jean-Luc Moudenc 
a lancé, à son tour, une réflexion sur le 
sujet. Depuis juillet dernier, la plupart 
des acteurs du logement planchent 
dessus : représentants des proprié-
taires, des agences immobilières et 
des promoteurs, Caisse d’allocation 
familiale et associations de défense 
des locataires (hormis le Droit au loge-
ment 31 qui n’a pas été convié). « Nous 
avons voulu ratisser large  », com-
mente Franck Biasotto, adjoint LREM 
en charge du logement, qui anime les 
discussions aux côtés de Karine Tra-
val-Michelet, maire de Colomiers et 
vice-présidente de Toulouse Métro-
pole, en charge de l’habitat. 
Une nouvelle réunion doit se tenir le 
28 octobre prochain. On y regardera 
de près la dernière étude de l’Obser-

vatoire des loyers sur leur évolution depuis un an dans 
la Ville rose. « Même si le prix médian (11,1 euros/m² 
hors charges, ndlr) cache de grandes disparités, on 
peut dire qu’avec une progression moyenne de 
0,1 %, l’augmentation est limitée. Ce sera un 
élément factuel porté au débat. Contraire-
ment à ce que ressentent les Toulousains, 
il n’y a pas de flambée », rassure Franck 
Biasotto. « Sans à priori », celui qui est 
aussi le président de l’Observatoire 
et du bailleur social Toulouse Habi-
tat émet des hypothèses  : «  Faut-il 
encadrer les loyers dans toute l’ag-
glomération ou uniquement dans le 
centre-ville, là où les prix, pour les 
petites surfaces, ont tendance à grim-
per   ? Doit-on agir par anticipation, 
en envisageant le scénario catastrophe 
d’un envol du marché qui serait lié à 
une baisse de la production de logements 
neufs ou à la hausse des taux d’intérêt  ? 
Chacun des partenaires autour de la table se 
positionnera là-dessus. » Le maire de la ville, 
Jean-Luc Moudenc, souhaite que leur réflexion 
aboutisse avant Noël.

VOUS ALLEZ EN ENTENDRE PARLER

L’ENCADREMENT DES LOYERS
à l’étude
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Philippe Salvador  
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Samedi, à 10h17, a retenti une sirène sym-
bolisant l’heure exacte à laquelle, il y a 
18  ans, explosait l’usine AZF. Elle a mar-
qué également le début de la cérémonie 
officielle en mémoire des victimes qui a 
eu lieu au Mémorial situé sur les lieux du 
drame.  
À quelques mètres de là, l’association AZF 
Mémoire et Solidarité, essentiellement 
composée des anciens employés de Grande 
Paroisse, filiale de Total et propriétaire du 
site, s’est recueillie à 10h sur la stèle éri-
gée en hommage aux disparus. «  Depuis 
les toutes premières commémorations, nous 
nous sommes toujours réunis ici. Et même si, 
depuis, les élus ont fait dresser un mémorial, 
nous resterons devant notre stèle, avec les 
ex-salariés », explique Jacques Mignard, le 
président de l’association.

Deux kilomètres plus loin, une troisième cérémonie 
était organisée, à 10h, par un autre collectif, celui des 
sinistrés, sur le rond-point du 21 septembre 2001. « Ja-
mais nous ne nous joindrons aux anciens salariés qui 
sont à la solde de Total, ni aux élus. Je suis d’ailleurs très 
en colère contre Jean-Luc Moudenc qui a comparé l’in-
cendie de Notre-Dame-de-Paris à l’explosion d’AZF  », 
lance Pauline Miranda, présidente des Sinistrés du 
21 septembre 2001. Rappelant que, « à Toulouse, il y a 
eu des morts ».
Autant de tensions qui sont, cette année, ravivées par 
l’approche, le 7 novembre prochain, de l’audience du-
rant laquelle la Cour de cassation examinera les pour-
vois de Grande Paroisse et de son directeur. Si les an-
ciens salariés souhaitent la réouverture de l’enquête 
et la tenue d’un quatrième procès, les sinistrés, eux, 
se satisfont de la condamnation de la filiale de Total.

AZF : une commémoration 
SOUS TENSION 

DISSENSIONS. Samedi a eu lieu la 18e commémoration de l’explosion de l’usine 

AZF. Alors que les pourvois en cassation seront examinés le 7 novembre prochain, 

les associations de victimes sont plus que jamais divisées. 

À LA LOUPE

Pensés par l’architecte Joan Bus-
quets, les Ramblas, qui s’étendent 
du boulevard de Strasbourg au Ca-
nal du Midi, permettront 
aux allées Jean-Jaurès de 
se doter d’espaces verts, 
de jardins et de zones 
piétonnes élargies. Le 
coût des travaux  d’amé-
nagement  : 20 millions 
d’euros. Avec l’ambition 
de transformer les 600 mètres 
des allées «  en un site où les gens 
pourront déambuler et trouver des 

animations  », continue Jean-
Jacques Bolzan. 
Alors, pourquoi ce projet sé-
duisant sur le papier n’a-t-il 
pas encore trouvé grâce aux 
yeux des commerçants  ? Dans 
l’opposition, la présidente du 
groupe Génération.s au conseil 
municipal, Isabelle Hardy, 
avance sa propre hypothèse. 
«  Les allées ne mènent à rien, 
ce n’est pas un axe de circula-
tion naturelle pour les piétons 
qui pour se rendre à la gare, par 
exemple, vont préférer la rue 
Bayard. Ce projet manque d’une 
vision d’ensemble, il a été pensé 
en termes d’aménagement et pas 
d’usage. Nous craignons que cela 
devienne un espace vide et peu 
fréquenté », explique-t-elle. En 
toile de fond, le groupe Géné-
ration.s critique la construc-

tion d’un parking de 400 places confié à Indigo. « Les 
Ramblas ont été guidés par l’opportunisme dans l’objec-
tif de permettre sa création », poursuit Isabelle Hardy. 
« Sur ces allées Jean-Jaurès, la circulation continuera 
d’être intense et les modes de déplacements doux ne se-
ront pas favorisés : comment imaginer que les Toulou-
sains se promèneront à côté d’un grand axe  ?  » Dans 
l’attente des résultats de l’appel à idées, Jean-Jacques 
Bolzan, lui, prépare un plan bis en cas d’échec :  « Il y 
a d’autres possibilités si l’appel ne fonctionne pas. Nous 
organiserons des événements ponctuels entre culture, 
convivialité et gastronomie pour mettre de la vie sur les 
Ramblas. »

« Guidés 
par l’opportunisme 
dans l’objectif de créer 
un parking »

INCERTITUDE. En novembre 2019, 

les travaux sur les allées Jean-Jaurès 

se termineront. Pour faire vivre ces futurs 

Ramblas, la mairie a lancé un nouvel 

appel à idées "Imagin’Ramblas" suite 

au flop du précédent en 2018. L’occasion 

pour le groupe d’opposition Génération.s 

de dénoncer un aménagement 

d’opportunisme. 

Les commerçants ont jusqu’au 30 septembre pour pré-
senter des «  montages participant à l’animation com-
merciale, culturelle et festive » des ramblas-jardins des 
allées Jean-Jaurès. Les candidats à cet appel à idées pu-
blic répondront-ils présent ou bouderont-ils le projet 
comme ce fut le cas au printemps 2018, lors du pre-
mier appel "Imagin’Ramblas" ? Les porteurs de la seule 
proposition sélectionnée à l’époque – 7 à 8 casetas 
gastronomiques dans des kiosques entre le métro et la 
place d’Arménie – avaient rapidement abandonné pour 
des raisons de viabilité économique. « En 2018, il était 
plus difficile pour les commerçants de s’imaginer sur ces 
allées qui étaient alors en plein travaux », justifie Jean-
Jacques Bolzan, adjoint au maire de Toulouse, en charge 
du commerce. « Nous avions tout de même eu plusieurs 
réponses, mais il s’agissait surtout de projets de manifes-
tations ponctuelles que nous n’avions pas retenus pour 
privilégier ce qui est pérenne.» L’élu espère que, cette 
fois, la finalisation de l’aménagement des Ramblas per-
mettra à des concepts novateurs d’émerger. « C’est l’ob-
jectif de cet appel à idée dont le cahier des charges n’a 
pas changé : proposer aux acteurs toulousains d’investir 
cet espace, avec des kiosques permanents. Gastronomie, 
produits du terroir, convivialité... Nous sommes très ou-
verts », poursuit Jean-Jacques Bolzan.

ET MAINTENANT ?

La difficile recherche de candidats  
pour animer LES RAMBLAS
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Séverine Sarrat  
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EN ABRÉGÉ

JEAN-LUC 

MOUDENC 

sans étiquette ?

Dans la lettre de déclaration  

de candidature envoyée aux Toulousains 

par Jean-Luc Moudenc, le maire annonce 

partir au combat sans investiture  

officielle. Les partis politiques ne seront 

toutefois pas absents de sa liste.  

Les négociations se poursuivent  

avec LREM tandis que le soutien de LR 

est tout acquis. 

«  Je souhaite rassembler. Porter un projet toulousain 
pour les Toulousains. C’est pour cela que je n’ai sollici-
té aucune investiture. » Jean-Luc Moudenc a été clair, 
il ne veut pas partir dans ce « combat ardu au résultat 
incertain » avec une étiquette sur le dos. Pour autant, 
s’il poursuit sa démarche entamée en 2013 d’inclure 
50 % de citoyens non encartés sur sa liste, l’actuel édile 
assure que les partis ont un rôle important à jouer et 
qu’ils sont les bienvenus « selon les règles fixées ». Ainsi, 
il a laissé aux différents mouvements politiques dési-
reux de soutenir son projet et sa liste "Aimer Toulouse", 
jusqu’au 30 octobre pour se déclarer. Ces derniers au-
ront jusqu’au 1er décembre pour proposer des candidats 
et la liste définitive sera arrêtée avant Noël. « Je vois na-
turellement les partis qui composent la majorité actuelle, 
s’ils le souhaitent, rejoindre ce projet  », a-t-il précisé. 
Cela inclurait donc LREM, « avec qui les discussions sont 
lancées » et qui compte aujourd’hui cinq élus. 
« Il n’y a pas de tension concernant la présence de LREM 
sur la future liste. Je suis membre des Républicains et fi-
dèle à ma famille », a ajouté Jean-Luc Moudenc. Alors 
que le parti n’a pas encore désigné son président au 
niveau national, Laurence Arribagé, cheffe de file en 
Haute-Garonne, est sur la même ligne. Elle confirme : 
« LR sera partie intégrante de ce projet, comme nous le 
sommes depuis 2014. » Mais elle reprend les propos de 
Christian Jacob, candidat à la présidence des Répu-
blicains, sur le fait qu’il n’y aura pas d’accord national 
entre LR et En Marche. « Il a cependant assuré qu’il ne 
viendrait pas se mêler de ce qui se passera en local. Les 
partis sont aujourd’hui affaiblis. Vouloir partir seul, c’est 
prendre le risque de perdre », juge Laurence Arribagé. 
Une position qu’elle souhaite adopter dans l’ensemble 
du département. 
À six mois du scrutin, Jean-Luc Moudenc s’est par ail-
leurs affiché comme le candidat du « pragmatisme » et 
de « l’équilibre », « défenseur des valeurs républicaines » 
face au danger « du populisme nourri par l’idéologie, du 
dogmatisme de la coalition rouge-verte des ultras » d’un 
Archipel Citoyen qu’il n’a jamais nommé.

limites : « Si l’on élit des gens, c’est pour qu’ils tranchent. 
Sinon, c’est le referendum permanent. » Sébastien Vincini 
d’enfoncer : « Dans l’action, parfois, il est inutile de discu-
ter et de confronter des points de vue inconciliables. Cela 
entraîne des situations de blocage extrême. » 
Enfin, quand on lui fait remarquer que le PS haut-garon-
nais a perdu 40 % de ses adhérents depuis cinq ans, le 
premier secrétaire répond  : «  Nous sommes toujours la 
première fédération de France. C’est vrai que nous avons 
subi des revers, des défaites, voire des humiliations électo-
rales. Pour autant, nous ne sommes pas dans une illusion 
d’influence. Nous agissons concrètement, au quotidien, 
dans les cantons, auprès des associations et des comités de 
quartier. Le PS ce n’est pas qu’un logo. »

Comme c’est souvent le cas lors des confé-
rences de rentrée du Conseil départemental de 
Haute-Garonne, on finit par évoquer la poli-
tique. D’autant que Sébastien Vincini, le trésorier 
de l’institution, est aussi le premier secrétaire 
fédéral du Parti socialiste, très engagé dans la 
campagne des municipales de 2020 : « On part à 
la reconquête. Il y a des discussions très avancées 
avec les communistes, Génération. s et d’autres 
formations de gauche… Il y en existe plus d’une di-
zaine à Toulouse ! » Cette coalition se concentre 
dans le mouvement Une énergie nouvelle (Une), 
menée par Nadia Pellefigue. 
En face, Archipel citoyen rassemble, entre 
autres, EELV, la France insoumise et quelques 
anciens adhérents du PS, comme le conseiller 
municipal et communautaire Romain Cujives, 
qui vient tout juste de le quitter. Le collectif a 
mis en place un système innovant de désignation de 
ses candidats, qui entend refléter au mieux les aspi-
rations des habitants : « Je ne juge pas le concept, tant 
mieux s’il aboutit. Peut-être allons-nous même assister 
à l’avènement d’un nouveau modèle  », avance Sébas-
tien Vincini. « Mais je constate depuis cinq mois, que les 
membres d’Archipel citoyen passent leur temps à cher-
cher comment ils vont constituer leur liste. Il faudrait 
plutôt qu’ils s’intéressent aux Toulousains. »
Pour Georges Méric, le président du Conseil départe-
mental, la différence entre les deux formations s’ex-
prime dans la place que chacune laisse au citoyen dans 
les prises de décision : «  En tant qu’élus socialistes, 
nous pratiquons les coconstructions depuis quatre ans 
et demi. Nous n’avons pas de leçon à recevoir en la ma-
tière »… Mais l’élu considère que l’élan participatif a ses 

C’EST ARRIVÉ PRÈS DE CHEZ VOUS

LE PS s’éloigne  
d’Archipel Citoyen
À L’AMIABLE. Pendant la conférence de rentrée du Conseil départemental, ce jeudi 

19 septembre, les responsables du Parti socialiste haut-garonnais ont détaillé 

les éléments qui les séparent du mouvement Archipel citoyen en vue des élections 

municipales de 2020. La rupture semble consommée. 

Philippe Salvador 
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Paul Périé  

Municipales :  
Génération.s veut 

RÉCONCILIER 

LA GAUCHE
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Alors que les relations semblent se distendre entre les différentes forces de gauche en vue des municipales, 
Génération.s entend jouer les conciliateurs. Reprenant certaines critiques émises par le Parti socialiste sur 
la méthode d’Archipel Citoyen, les membres du mouvement fondé par Benoît Hamon ne désespèrent pas 
pour autant de parvenir à une liste commune dès le premier tour. Ils ont ainsi publié un texte pour pro-
poser un mode alternatif de rassemblement. « L’idée est de donner une place à tous, tant aux partis qu’aux 
dynamiques citoyennes », explique Isabelle Hardy, présidente du groupe au conseil municipal. 

Sébastien Vincini (à gauche) et Georges Méric (à droite)

POLITIQUE
LE JOURNAL TOULOUSAIN • JEUDI 26 SEPTEMBRE > 2 OCTOBRE 2019

10



11

Vos ANNONCES LÉGALES dans votre hebdo
annonceslegales@lejournaltoulousain.fr

Tarif de Publication : L’annonce légale est facturée en fonction du nombre de lignes publiées selon les normes fixées par l’arrêté ministériel du 21 décembre 2012 
relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales. La version consolidée du 1er janvier 2019, fixe le prix de la ligne à 4.16€ HT 

pour le département de la Haute-Garonne.

ENQUÊTES PUBLIQUES

ANNONCES LÉGALES

  1. Description de l’opération soumise à enquête

Cette opération vise à réaliser une zone d’aménagement concerté (ZAC) d’une superficie d’environ 110 hectares sur les communes de Baziège et de Montgiscard afin d’y accueillir essentiellement des entreprises à 
vocation industrielle, de services, d’artisanat, de conception et de recherche.

L’am énagem ent  de cet te ZAC prévoit  :

- la réalisation des chaussées de circulation dans la zone ;
- la réalisation de cheminements doux à travers les cheminements piétonniers ou mixtes piétons/cycles ;
- un passage supérieur de la traversée de voie ferrée dans le cadre du projet de suppression du passage à niveau n° 201 ;
- un ouvrage de franchissement du Rivel ;
- la réalisation d’aménagements paysagers en accompagnement des voiries et des constructions ;
- la mise en place de dispositifs d’assainissement des eaux pluviales et des eaux usées et alimentation en eau potable ;
- la recherche d’un évitement, voire d’un moindre impact sur l’environnement.

Ce projet entend satisfaire les objectifs suivants :
- renforcer le pôle d’équilibre, à l’échelle de l’agglomération, des communes de Baziège, Ayguesvives et Montgiscard ;
- offrir des emplois sur le secteur sud du SICOVAL ;
- améliorer et sécuriser les déplacements et la circulation dans le secteur (en particulier : suppression du passage à niveau n° 201, déviation et sécurisation de la route départementale 16, connexions avec le village 

de Baziège) ;
- mettre en œuvre cette ZAC dans une démarche ISO 14001, afin d’assurer notamment : l’intégration du projet au milieu physique et humain existant ; affirmer une trame verte paysagère s’inscrivant dans la continuité 

de l’existant ; favoriser des modes alternatifs de transport ; intégrer la qualité environnementale au cœur du projet en économisant et en confortant les ressources naturelles.

Sa réalisat ion nécessite :  

-  la déclaration d’utilité publique des travaux nécessaires à la réalisation de la ZAC du Rivel ;
-  la détermination des parcelles à déclarer cessibles ;
-  la détermination des parcelles à frapper de servitude de passage de canalisations d’assainissement sur des fonds privés ; 
-  la mise en compatibilité des plans locaux d'urbanisme (PLU) applicables aux communes de Baziège et de Montgiscard ;
-  une autorisation environnementale unique ;
-  la suppression du  passage à niveau n° 201.

L’étude d’impact de ce projet vaut également évaluation environnementale de la mise en compatibilité des documents d’urbanisme précités.

  2. Autorité responsable du projet

La réalisation de cette opération relève de la compétence de la communauté d’agglomération du SICOVAL – 65 rue du chêne vert - 31670 Labège - Tél : 05 62 24 02 02 - https://www.sicoval.fr/fr/accueil.html

Toute information peut être demandée auprès de celle-ci.

  3. Objets de l’enquête

L’enquête publique unique comprend les objets suivants :

-  la déclaration d’utilité publique des travaux nécessaires à la réalisation de la ZAC du Rivel ;
-  la détermination des parcelles à déclarer cessibles ;
-  la détermination des parcelles à frapper de servitude de passage de canalisations d’assainissement sur des fonds privés ; 
-  la mise en compatibilité des plans locaux d'urbanisme (PLU) applicables aux communes de Baziège et de Montgiscard ;
-  une autorisation environnementale unique ;
-  la suppression du  passage à niveau n° 201.

  4. Évaluation environnementale, avis de l’autorité environnementale, des collectivités intéressées et de leurs groupements

La formation d’autorité environnementale du conseil général de l'environnement et du développement durable, les collectivités intéressées et leurs groupements ont été invités à rendre un avis sur le dossier d’enquête 
incluant l’étude d’impact réalisée sur ce projet et sur la mise en compatibilité des documents d’urbanisme précités.

Les avis de l’autorité environnementale, des collectivités territoriales intéressées et de leurs groupements ainsi que l’information relative à l’absence d’observations émises par certaines de ces instances doivent être 
insérés au dossier d’enquête unique et publiés sur le site internet des services de l’État en Haute-Garonne à l’adresse suivante :  www.haute-garonne.gouv.fr/enquetezacrivel

  5. Durée de l’enquête

L’enquête se déroulera pendant 36 jours entiers et consécutifs, du lundi 14 octobre au lundi 18 novembre 2019 inclus.

  6. Lieu et siège de l’enquête

L’enquête est ouverte dans les communes d’Ayguesvives, de Baziège et de Montgiscard.

La communauté d’agglomération du SICOVAL, 65 rue du chêne vert, 31670 Labège, est désignée siège de l’enquête.

  7. Composition de la commission d’enquête désignée par le tribunal administratif de Toulouse

Président :
- Monsieur Claude OLIVIER

Membres de la commission :
- Monsieur Jean-Louis BRESSOLLES ;
- Monsieur Gérard BELLECOSTE.

  8. Lieux, jours et heures où le public pourra consulter le dossier d’enquête

 °  Dans les administrations suivantes :

Le dossier d’enquête unique restera déposé sur support papier pendant toute la durée de l’enquête dans les administrations suivantes :
- au siège de la communauté d’agglomération du SICOVAL, 65 rue du chêne vert, 31670 Labège ; 
- à la mairie d’Ayguesvives, place du fort, 31450 Ayguesvives ;
- à la mairie de Baziège, 16 avenue de l’Hers, 31450 Baziège ;
- à la mairie de Montgiscard, 17 grand rue, 31450 Montgiscard

Une version dématérialisée du dossier d’enquête sera, par ailleurs, mise gratuitement à la disposition du public au siège de la communauté d’agglomération du SICOVAL depuis un poste informatique en libre accès.

Chacun pourra en prendre connaissance aux jours et heures habituels d'ouverture des lieux précités.

 °  Sur le site internet www.haute-garonne.gouv.fr/enquetezacrivel

PRÉFET DE LA HAUTE-GARONNE

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE

PROJET DE RÉALISATION DE LA ZONE D’AMÉNAGEMENT CONCERTÉ (ZAC) DU RIVEL
(SUR LES COMMUNES DE BAZIÈGE ET DE MONTGISCARD)

        du 14 octobre au 18 novembre 2019    
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Toute personne pourra, sur sa dem ande et  à ses frais, obtenir com m unicat ion, auprès de la préfecture de la Haute-Garonne, direct ion de la citoyenneté et  de la légalité 1 place Saint-Ét ienne 31038 Toulouse cedex 9, du 
dossier d'enquête publique dès la publicat ion de l'avis d'ouverture d’enquête et  pendant  toute la durée de celle-ci.

  9 . Modalités selon lesquelles le public pourra présenter ses observat ions et  proposit ions

°  Consigner ses observat ions et  proposit ions sur les regist res d’enquête

Pendant  toute la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observat ions et  proposit ions sur l’un des regist res d’enquête ouverts à cet  effet  aux jours et  heures habituels d'ouverture des sièges des adm inis-
t rat ions publiques listées ci-dessus.

°  Consigner ses observat ions et  proposit ions sur le  regist re dém atéria lisé m is à disposit ion
à l’adresse suivante : www.haute-garonne.gouv.fr / enquetezacrivel

°  S’adresser par courr ier  postal ou élect ronique à la  com m ission d’enquête

Les observat ions du public pourront , par ailleurs, êt re adressées, pendant  la m êm e période, à la com m ission d’enquête :
-  soit  par courr ier  postal : au siège de l’enquête publique à l’adresse suivante :  Com m unauté d’agglom érat ion du SI COVAL, 65 rue du chêne vert , 31670 Labège, en inscrivant  sur l'enveloppe la m ent ion suivante 
« Enquête ZAC du Rivel ». Ne seront  pr is en com pte que les courr iers reçus au siège de l’enquête pendant  la durée de l’enquête, le cachet  de la poste faisant  foi.
-  soit  par courr ier  élect ronique en se rendant  sur le  site internet  suivant  :
www.haute-garonne.gouv.fr / enquetezacrivel

°  Les observat ions et  proposit ions du public t ransm ises par voie postale ou par courr ier élect ronique ainsi que les observat ions consignées sur les regist res d’enquête disponibles sur support  papier dans les lieux 
d’enquête seront  annexées, au fur et  à m esure, au regist re dém atérialisé déposé au SI COVAL, siège de l’enquête, et  accessibles sur le site internet  suivant  :
www.haute-garonne.gouv.fr / enquetezacrivel

°  Rencontrer  la  com m ission d’enquête en  quatre  lieux différents

°  Le public est  invité à rencont rer la com m ission d’enquête lors de ses sept  perm anences suivantes :

°  Au siège de la  com m unauté d’agglom érat ion du SI COVAL :

-  Lundi 14 octobre 2019 de 9 h à 12 h
-  Lundi 18 novem bre 2019 de 14 h à 17 h.
 
°  À la  m air ie d’Ayguesvives :

-  Jeudi 7 novem bre 2019 de 14 h  à 17 h

°  À la m air ie de Baziège :

-  Vendredi 25 octobre 2019 de 9 h à 12 h
-  Mercredi  13 novem bre 2019 de 9 h à 12 h

°  À la Mair ie de Montgiscard :

-  Lundi 21 octobre 2019 de 14 h à 17 h
-  Sam edi 16 novem bre 2019 de 9 h à 12 h

Les observat ions et  proposit ions du public sont  com m unicables aux frais de la personne qui en fait  la dem ande pendant  toute la durée de l'enquête.

  1 0 . I nform at ion et  obligat ions des propriétaires

En vue de la fixation des indemnités, l'expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers intéressés, soit l'avis d'ouverture de l'enquête, soit l'acte déclarant l'utilité publique, soit l'arrêté de cessibilité, soit l'ordonnance 
d'expropriat ion.

Le propriétaire et  l'usufruit ier sont  tenus d'appeler et  de faire connaît re à l'expropriant , les ferm iers, locataires, ceux qui ont  des droits d'em phytéose, d'habitat ion ou d'usage et  ceux qui peuvent  réclam er des servitudes.

Les intéressés aut res que ceux m ent ionnés aux art icles L.311-1 et  L.311-2 du code de l'expropriat ion pour cause d'ut ilité publique seront  en dem eure de faire valoir  leurs droits par publicité collect ive et  tenus de se faire 
connaît re à l'expropriant  à défaut  de quoi ils seront  déchus de tout  droit  à indem nité.

  1 1 . Durée et  lieux où le public pourra consulter  le  rapport  et  les conclusions de la  com m ission d’enquête

Une copie du rapport  et  des conclusions de la com m ission d’enquête restera déposée, pendant  un an à com pter de la date de clôture de l’enquête, à la préfecture de la Haute-Garonne, au siège du SI COVAL, aux m air ies 
d’Ayguesvives, de Baziège et  de Montgiscard, où le public pourra en prendre connaissance.

Les personnes intéressées pourront , à leur frais, obtenir com m unicat ion du rapport  et  des conclusions en s’adressant  au préfet  de la Haute-Garonne – Direct ion de la citoyenneté et  de la légalité –– 1 place Saint-Ét ienne 
– 31038 Toulouse cedex 9.

Enfin, le rapport et les conclusions de la commission d’enquête pourront être consultés sur le site internet : www.haute-garonne.gouv.fr / enquetezacrivel

  1 2 . Décisions suscept ibles d’êt re adoptées à l’issue de l’enquête

À l’issue de l’enquête :
-  Le préfet  de la Haute-Garonne soum et t ra pour avis aux m aires de Baziège et  de Montgiscard  le dossier de m ise en com pat ibilité du plan local d'urbanisme de leur com m une respect ive, le rapport  et  les conclusions de 

la com m ission d’enquête ainsi que le procès-verbal de la réunion d’exam en conjoint . Si les conseils m unicipaux de ces com m unes ne se sont  pas prononcés sur cet te quest ion dans le délai de deux m ois à dater de cet te 
saisine, leur avis sera réputé favorable ;

-  par applicat ion des art icles L 126-1 du code de l’environnem ent  et  L 122-1 du code de l'expropriat ion pour cause d'ut ilité publique, le préfet  de la Haute-Garonne dem andera au président  de la com m unauté d’agglom érat ion 
du SI COVAL d’inviter son organe délibérant  à se prononcer, dans un délai qui ne pourra excéder six m ois à dater de la date de clôture de l’enquête, par une déclarat ion de projet  sur l' intérêt  général du projet  de réalisat ion 
de la ZAC du Rivel.

À l’issue et  au vu des décisions pr ises sur les sujets abordés aux alinéas ci-dessus, le préfet  de la Haute-Garonne se prononcera, par arrêtés :  
*  sur l’ut ilité publique de l’opérat ion ;
*  sur la m ise en com pat ibilité des PLU des com m unes de Baziège et  de Montgiscard ;
*  sur la cessibilité des parcelles dont  il est  projeté l’acquisit ion par voie am iable ou par voie d’expropriat ion ;
*  sur l’instaurat ion de servitudes de passage de canalisat ions d’assainissem ent  sur des fonds pr ivés ;
*  sur l’autor isat ion environnem entale unique, au t it re des art icles L.181-1 et  suivants du code de l’environnem ent , des m êm es t ravaux ;
*  sur la suppression du passage à niveau n°  201.

Toulouse, le  1 4  août  2 0 1 9
Pour le préfet  et  par délégat ion, le  sous- préfet  de Muret , Signé : Cécile Lenglet

 1. Description de l’opération soumise à enquête

Le projet  est  situé sur la com m une d’Escalquens, sur la route départem entale n°  79 

Sa réalisat ion nécessite :  
 -  la déclarat ion d’ut ilité publique du projet  ;
 -  la déterm inat ion des parcelles à déclarer cessibles ;  
 -  La décision de suppression du passage à niveau n°  196.

 2.  Autorité responsable du projet

La réalisat ion de cet te opérat ion relève de la com pétence du départem ent  de la Haute-Garonne – 1 Boulevard de la Marquet te, 31090 Toulouse Cedex -  Tél :  05 34 33 32 31 -  www.haute-garonne.fr

Toute inform at ion peut  êt re dem andée auprès de celui-ci.

 3. Objets de l’enquête

L’enquête publique unique com prend les objets suivants :

 -  la déclarat ion d’ut ilité publique du projet  ;
 -  la déterm inat ion des parcelles à déclarer cessibles ;  
 -  La décision de suppression du passage à niveau n°  196.

PRÉFET DE LA HAUTE- GARONNE

AVI S D'ENQUÊTE PUBLI QUE

SUPPRESSI ON DU PASSAGE À NI VEAU N°  1 9 6
( SUR LA COMMUNE D’ESCALQUENS)

du 1 4  octobre au 1 5  novem bre 2 0 1 9     
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 4. Évaluation environnementale, avis de l’autorité environnementale, des collectivités intéressées et de leurs groupements

La form at ion d’autor ité environnem entale du conseil général de l'environnem ent  et  du développem ent  durable, les collect ivités terr itor iales intéressées et  leurs groupem ents ont  été invités à rendre un avis sur le dossier 
d’enquête incluant  l’étude d’im pact  réalisée sur ce projet .

Les avis de l’autor ité environnem entale, des collect ivités terr itor iales intéressées et  de leurs groupem ents ainsi que l’inform at ion relat ive à l’absence d’observat ions ém ises par certaines de ces instances doivent  êt re insérés 
au dossier d’enquête unique et  publiés sur le site internet  des services de l’État  en Haute-Garonne à l’adresse suivante :    www.haute-garonne.gouv.fr / enquetesuppressionpn196

 5. Durée de l’enquête

L’enquête se déroulera pendant  33 jours ent iers et  consécut ifs, du lundi 14 octobre au vendredi 15 novem bre 2019 inclus.

 6. Lieu et siège de l’enquête

L’enquête est  ouverte dans la com m une d’Escalquens.

 7. Identité du commissaire enquêteur désigné par le tribunal administratif de Toulouse

Monsieur Jean-Paul MARCHI ONI

 8. Lieux, jours et heures où le public pourra consulter le dossier d’enquête

 ° Dans les administrations suivantes :

Le dossier d’enquête unique restera déposé sur support  papier pendant  toute la durée de l’enquête à la m air ie d’Escalquens, Place François Mit terrand, 31750 Escalquens, Tél :  05 62 71 73 73, www.escalquens.fr

Une version dém atérialisée du dossier d’enquête sera, par ailleurs, m ise gratuitem ent  à la disposit ion du public en m air ie d’Escalquens depuis un poste inform at ique en libre accès.

Chacun pourra en prendre connaissance aux jours et  heures habituels d'ouverture des lieux précités. 

 ° Sur le site internet  www.haute-garonne.gouv.fr / enquetesuppressionpn196

Toute personne pourra, sur sa dem ande et  à ses frais, obtenir com m unicat ion, auprès de la préfecture de la Haute-Garonne, direct ion de la citoyenneté et  de la légalité 1 place Saint-Ét ienne 31038 Toulouse Cedex 9, du 
dossier d'enquête publique dès la publicat ion de l'avis d'ouverture d’enquête et  pendant  toute la durée de celle-ci.

 9. Modalités selon lesquelles le public pourra présenter ses observations et propositions

 ° Consigner ses observations et propositions sur les registres d’enquête

Pendant  toute la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observat ions et  proposit ions sur le regist re d’enquête ouvert  à cet  effet  aux jours et  heures habituels d'ouverture de la m air ie d’Escalquens, com m e 
précisé au point  8 ci-dessus.

° Consigner ses observations et propositions sur le registre dématérialisé mis à disposition
à l’adresse suivante : www.haute-garonne.gouv.fr / enquetesuppressionpn196

°  S’adresser par courrier postal ou électronique au commissaire enquêteur

Les observat ions du public pourront , par ailleurs, êt re adressées, pendant  la m êm e période, au com m issaire enquêteur :
- soit par courrier postal : au siège de l’enquête publique à l’adresse suivante :  départem ent  de la Haute-Garonne – 1 Boulevard de la Marquet te, 31090 Toulouse Cedex, en inscrivant  sur l'enveloppe la m ent ion 
suivante « Enquête suppression du passage à niveau n°  196 ». Ne seront  pr is en com pte que les courr iers reçus au siège de l’enquête pendant  la durée de l’enquête, le cachet  de la poste faisant  foi.
- soit par courrier électronique en se rendant sur le site internet suivant :
 www.haute-garonne.gouv.fr / enquetesuppressionpn196

°  Les observat ions et  proposit ions du public t ransm ises par voie postale ou par courr ier élect ronique ainsi que les observat ions consignées sur les regist res d’enquête disponibles sur support  papier dans les lieux 
d’enquête seront  annexées, au fur et  à m esure, au regist re dém atérialisé et  accessibles sur le site internet  suivant  :
 www.haute-garonne.gouv.fr / enquetesuppressionpn196

°  Rencontrer le commissaire enquêteur en  mairie d’Escalquens

Le public est  invité à rencont rer le com m issaire enquêteur lors de ses quat re perm anences assurées en m air ie d’Escalquens les jours et  heures qui suivent   :

-  Lundi 14 octobre 2019 de 9 h à 12 h
-  Jeudi 24 octobre 2019 de 14 h à 17 h

-  Mercredi 6 novem bre 2019 de 9 h à 12 h
-  Vendredi 15 novem bre 2019 de 14 h à 17 h

Les observat ions et  proposit ions du public sont  com m unicables aux frais de la personne qui en fait  la dem ande pendant  toute la durée de l'enquête.

 10. Information et obligations des propriétaires

En vue de la fixation des indemnités, l'expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers intéressés, soit l'avis d'ouverture de l'enquête, soit l'acte déclarant l'utilité publique, soit l'arrêté de cessibilité, soit l'ordonnance 
d'expropriat ion.

Le propriétaire et  l'usufruit ier sont  tenus d'appeler et  de faire connaît re à l'expropriant , les ferm iers, locataires, ceux qui ont  des droits d'em phytéose, d'habitat ion ou d'usage et  ceux qui peuvent  réclam er des servitudes.

Les intéressés aut res que ceux m ent ionnés aux art icles L.311-1 et  L.311-2 du code de l'expropriat ion pour cause d'ut ilité publique seront  en dem eure de faire valoir  leurs droits par publicité collect ive et  tenus de se faire 
connaît re à l'expropriant  à défaut  de quoi ils seront  déchus de tout  droit  à indem nité.

 11. Durée et lieux où le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur

Une copie du rapport  et  des conclusions du com m issaire enquêteur restera déposée, pendant  un an à com pter de la date de clôture de l’enquête, à la préfecture de la Haute-Garonne, au siège du départem ent  de la Haute-Ga-
ronne et  en m air ie d’Escalquens, où le public pourra en prendre connaissance.

Les personnes intéressées pourront , à leur frais, obtenir com m unicat ion du rapport  et  des conclusions en s’adressant  au préfet  de la Haute-Garonne – Direct ion de la citoyenneté et  de la légalité – 1 place Saint-Ét ienne – 
31038 Toulouse cedex 9.

Enfin, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur pourront être consultés sur le site internet :  www.haute-garonne.gouv.fr / enquetesuppressionpn196

 12. Décisions susceptibles d’être adoptées à l’issue de l’enquête

À l’issue de l’enquête :
Dans un délai de six mois à dater de la fin de l’enquête, le département de la Haute-Garonne se prononcera sur l'intérêt général du présent projet par une déclaration de projet.

Enfin, le préfet de la Haute-Garonne se prononcera, par arrêtés :

*  sur l’ut ilité publique de l’opérat ion ;
*  sur la cessibilité des parcelles dont  il est  projeté l’acquisit ion par voie am iable ou par voie d’expropriat ion ;
*  sur la décision de suppression du passage à niveau n°  196.

Toulouse, le 14 août 2019
Pour le préfet et par délégation, le sous-préfet de Muret, Signé : Cécile Lenglet

CONSTITUTIONS

Avis est  donné de la const itut ion d’une 
SASU dénom m ée DE FACTO par acte 
sous seing pr ivé en date du 18.09.2019 au 
capital de 3.000 € ayant  son siège social :  
5 Lot . le Clos de la Croix 31850 BEAU-
PUY, et  dont  l’objet  social consiste en  :  
L’act ivité de conseil,  assistance m aît r ise 
d’ouvrage pour les logiciels à dest inat ion 
des com m erciaux L’accom pagnem ent  et  
la form at ion en st ratégie, organisat ion, 
m anagem ent , gest ion, systèm es d’infor-
m at ion, ressources hum aines, m arket ing 
et  com m unicat ion, de la concept ion à la 
m ise en œuvre ;  durée :  99 ans à com pter 
de son im m atr iculat ion au RCS de TOU-
LOUSE ;  Président  :  Mr Yannick DUCLOS 
dem eurant  5 lot . Le Clos de la Croix 31850 
BEAUPUY ;  Les act ions ne peuvent  êt re 
cédées y com pris ent re associés qu’avec 
l’agrém ent  préalable de la collect ivité des 
associés statuant  à la m ajorité des voix 
des associés disposant  du droit  de vote ;  
Tout  associé a le droit  de part iciper aux 
décisions collect ives, personnellem ent  ou 
par m andataire, ou à distance, par voie 
élect ronique, dans les condit ions prévues 
par la loi et  les présents statuts, quel que 
soit  le nom bre d’act ions qu’il possède ;  Le 
droit  de vote at taché aux act ions est  pro-
port ionnel à la quot ité du capital qu’elles 
représentent . Chaque act ion donne droit  à 
une voix au m oins.

Pour avis 

Lionel PUECH-COUTOULY
Avocat à la Cour

7 rue du Rempart Saint-Etienne
31000 TOULOUSE

Avis de constitution 

Par acte sous seing pr ivé en date du 
19/ 09/ 2019, il a été const itué la société 
suivante :

Dénom inat ion sociale :  SCI FIRST SR
Form e :  Société civile im m obilière
Objet  :  l’acquisit ion de la propriété, la 

gest ion et  plus généralem ent  l’exploita-
t ion par bail,  locat ion ou toute aut re form e 
d’im m eubles

Siège social :  3 rue Paul Rocaché – 
31100 TOULOUSE

Durée :  99 années à com pter de l’im -
m at r iculat ion au RCS.

Capital social :  1.000 €uros divisé en 
100 parts.

Agrém ent  :  toute cession sauf ent re as-
sociés.

Gérant  :  Monsieur Sébast ien RUE, de-
m eurant  21 rue François Ayral – 31200 
TOULOUSE.

RCS TOULOUSE.

                                          Pour avis,
Le gérant

Avis de constitution 

FORME : Société à Responsabilité Li-
m itée

DENOMINATION : ALH TRANSPORT
SIEGE SOCIAL : 9 Chem in Gaylar, 

31270 CUGNAUX
OBJET : Transports publics rout iers 

de m archandises avec des véhicules de 
m oins de 3.5 tonnes

Locat ion de véhicules indust r iels avec 
conducteur avec des véhicules de m oins 
de 3.5 tonnes

DUREE : 99 ans  à com pter de son im -
m at r iculat ion au RCS

CAPITAL SOCIAL : 3 600 euros
GERANCE : Madam e AL OGLAH Ya-

m ina, dem eurant  6 Rue Jules Am ilhau, 
31100 TOULOUSE

IMMATRICULATION : RCS de TOU-
LOUSE

Pour avis,
La Gérance

Par acte SSP du 11/ 09/ 2019, a été 
const ituée une SASU dénom m ée:  AM 
Global.  Siège social:  6 rue Maurice Hurel 
31500 Toulouse. Capital:  1000 €. Objet :  
bardage. Président :  CASSI N Ludovic, 3 
rue Rosa Parks, Appt  2, 31300 Toulouse. 
Durée:  99 ans à com pter de son im m a-
t r iculat ion au RCS de Toulouse. Cessions 
d’act ions :  libres. 

Par acte SSP du 24/ 09/ 2019 il a été 
const itué une SCI dénom m ée:

SCI DEBOMA
Siège social: 405 bis route de toulouse 

31600 SEYSSES
Capital: 900 €
Objet: Suivant  un acte ssp en date du 

24/ 09/ 2019, il a été const itué une SCI
Gérant: Mm e NOWI CKI  Marion 405 bis 

route de Toulouse 31600 TOULOUSE
Cession des parts sociales : Cession 

de parts libres ent re les associés
Durée: 99 ans à com pter de l’im m atr i-

culat ion au RCS de TOULOUSE 

AVI S DE CONSTI TUTI ON 
Form e :  SCI
Dénom inat ion :  SCI FAGE 31
Capital :  100€
Siège social :  50 boulevard de st ras-

bourg 31000 TOULOUSE
Objet  :  Locat ion de terrains et  d’aut res 

biens im m obiliers
Durée:  99 ans
Adm ission aux assem blées et  droit  de 

vote :  sans objet  
Clause rest reignant  la libre cession 

des act ions :  L’agrém ent  des cessions de 
parts sociales qui fait  l’objet  d’un art icle 
ci-après, est confié à la collectivité des 
associés

Gérant  :  M. FAGE Jean-Dam ien dem eu-
rant  9 im passe des pinsons 31 140 St  Al-
ban, pour une durée indéterm inée 

Suivant  un acte ssp en date du 
17/ 09/ 2019, il a été const itué une SAS

Dénomination :
AVIATEUR
Siège social : 86 Rue De Negreneys 

31200 TOULOUSE
Capital : 2000 €
Activités principales : fabricat ion de 

bière
Durée : 99 ans
Président : Mm e NARBONA Vanessa 86 

Rue De Negreneys 31200 TOULOUSE
Directeur général : M. LAFON Sebas-

t ien 86 Rue De Negreneys 31200 TOU-
LOUSE

I m m atr iculat ion au RCS de TOULOUSE 

Immatriculation 

Par acte du 01/ 08/ 19, il a été const i-
tué une SCI  dénom m ée :  GREMA Objet  
social  :  l’acquisit ion, l’adm inist rat ion, la 
gest ion par locat ion ou aut rem ent  de tous 
im m eubles et  biens im m obiliers, la vente 
de tous im m eubles et  biens im m obiliers 
sans porter at teinte au caractère civil de 
la société. Siège social :  170 Rue de Pé-
r iole -  Bat  d’escalier M -  31500 TOULOUSE 
Capital :  30000€ Gérance :  Mr Marc HE-
RI CHER dem eurant  170 Rue de Périole 
-  Bat  d’escalier M -  31500 TOULOUSE 
Durée  :  99 ans à com pter de son im m a-
t r iculat ion au RCS de TOULOUSE. 
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Maît re Grégoire
PETUAUD- LETANG

Notaire 
1 6 , avenue Charles de Gaulle,

em placem ent  N° 2 .
3 1 1 3 0  BALMA 

Avis de const itut ion 

Suivant  acte reçu par Maît re Grégoire 
PETUAUD-LETANG, Notaire t itulaire d’un 
Office Notarial individuel sis à BALMA 
(31130), 16, avenue Charles de Gaulle, 
em placem ent  num éro 2, le 31 août  2019, 
a été constituée une société ayant les ca-
ractéristiques suivantes :

RAISON SOCIALE : LES 5  FI LLES 
HAUTEFEUI LLE

FORME : SOCIETE CIVILE régie par les 
dispositions du titre IX du livre III du Code 
civil,

CAPITAL : CENT EUROS (100,00 EUR)
SIEGE SOCIAL : 1 Chemin de Rebeillou, 

31130 FLOURENS. 
OBJET SOCIAL : L’acquisition, par voie 

d’achat , d’échange, d’apport  ou aut re-
ment, de tous immeubles bâtis et non-bâ-
tis, leur détention et leur administration 
pour ses associés, la restauration et la 
construction de tous immeubles, la mise 
à disposition de tout ou partie des im-
meubles au bénéfice de ses associés et/
ou la location de tout ou partie des im-
meubles de la société, l’ouverture et la 
gestion de tous comptes bancaires, la 
conclusion de tout emprunt, hypothécaire 
ou non et, à titre exceptionnel, le caution-
nement hypothécaire des associés, le cas 
échéant , la vente, l’échange, l’apport  et  
l’arbitrage, de tout ou partie des éléments 
immobiliers et mobiliers du patrimoine de 
la société, à condition de respecter stric-
tement le caractère civil de la société.

DUREE :  99 années 
APPORTS EN NUMERAIRE : Monsieur 

Jean-Louis BOUDOUX D’HAUTEFEUILLE  : 
CI NQ EUROS (5,00 EUR) , Madam e Gwe-
nola BOUDOUX D’HAUTEFEUILLE : CINQ 
EUROS (5,00 EUR), Mademoiselle Aliette 
BOUDOUX D’HAUTEFEUILLE : DIX-HUIT 
EUROS (18,00 EUR), Mademoiselle 
Constance BOUDOUX D’HAUTEFEUILLE  : 
DIX-HUIT EUROS (18,00 EUR). Made-
moiselle Quitterie BOUDOUX D’HAUTEF-
FEUILLE :  DIX-HUIT EUROS (18,00 EUR). 
Mademoiselle Hermine BOUDOUX D’HAU-
TEFFEUILLE : DIX-HUIT EUROS (18,00 
EUR) .

CESSION DE PARTS : librement ces-
sibles au profit d’un associé, de son 
conjoint, d’un ascendant ou descendant 
dudit associé, toutes les autres cessions 
sont soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés. 

ASSOCIES : 1) Monsieur Jean-Louis Ma-
rie Joseph BOUDOUX D’HAUTEFEUILLE, 
demeurant à FLOURENS (31130), 1 che-
min de Rebeillou 2) Madame Gwenola 
Geneviève Marie Andrée Josephe GUES-
DON-VENNERIE, demeurant à FLOURENS 
(31130) 1 chemin de Rebeillou. 3) Ma-
demoiselle Aliette Cécile Jeanne Marie 
BOUDOUX D’HAUTEFEUILLE, demeu-
rant à PARIS 9ÈME ARRONDISSEMENT 
(75009), 34 rue de Londres. 4) Mademoi-
selle Constance Blandine Geneviève Marie 
BOUDOUX D’HAUTEFEUILLE, demeurant à 
BORDEAUX (33000) 62 rue du Hâ, 5) Ma-
demoiselle Quitterie Gabrielle Golvine Ma-
rie BOUDOUX D’HAUTEFFEUILLE, demeu-
rant à PARIS 17ÈME ARRONDISSEMENT 
(75017), 9 rue Caroline. 6) Mademoiselle 
Hermine Armelle Marie BOUDOUX D’HAU-
TEFFEUILLE, demeurant à FLOURENS 
(31130), 1 chemin de Rebeillou. 7) Ma-
demoiselle Victoire Domitille Marie BOU-
DOUX D’HAUTEFFEUILLE, demeurant à 
FLOURENS (31130), 1 chemin de Rebeil-
lou.

GERANCE : Monsieur Jean-Louis BOU-
DOUX D’HAUTEFEUILLE.

IMMATRICULATION : RCS TOULOUSE

Pour Avis
Le Notaire

atelier  m arief
Société par actions simplifiée

Au capita l de 7 .0 0 0  €
2 0  rue Pierre Rubens

3 1 2 0 0  TOULOUSE

Avis de const itut ion 

Suivant un acte ssp à TOULOUSE (31) 
du 24/09/2019, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes : Dénom inat ion sociale : atelier 
m arief ;  Form e sociale : S.A.S, Capital 
social : 7.000 €, Siège social : 20 rue 
Pierre Rubens 31200 TOULOUSE, Objet  
social : Le commerce de détail de fleurs, 
plantes, graines, engrais et accessoires, 
Les créations et composition florales, La 
fabrication et la vente de fleurs naturelles 
et artificielles, L’activité de fleuriste, Le 
négoce de tous végétaux, Le service de 
livraison de compositions florales au pro-
fit des clients, Des ateliers autour de la 
fleur, de la commercialisation de la fleur, 
Durée de la  Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’im m atr iculat ion de la 
Société au R.C.S. Président  : Mm e Ma-
rie-France SYLVESTRE demeurant 20 rue 
Pierre Rubens 31200 TOULOUSE, Direc-
teur général : M. Jean-Claude MOLINIER 
demeurant 20 rue Pierre Rubens 31200 
TOULOUSE Adm ission aux assem blées 
et  droit  de vote : Tout associé a droit 
de participer aux décisions collectives dès 
lors que ses titres de capital sont inscrits 
en compte à son nom. Chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions. Clauses rest rei-
gnant  la  libre cession des act ions : 
Toute cession d’actions à un tiers est sou-
mise à l’agrément des associés, pris par 
décision extraordinaire, le cédant ne pre-
nant pas part au vote. Immatriculation de 
la Société au R.C.S. de TOULOUSE (31) .

Pour avis Le Président .

Etude de Notaire
«  NOTALI FE »

SELARL 
Titulaire d’un Office Notarial

à COUFOULEUX ( Tarn) , 5 7  Avenue 
Jean Berenguier

Avis de const itut ion 

Suivant acte reçu par Me LABASSA, 
Notaire Associé de la SELARL NOTALIFE, 
notaire à COUFOULEUX, 57 Avenue Jean 
Bérenguier le 17 septembre 2019 a été 
constituée une société civile immobi-
lière dénom m ée «SCI  DE LA PLACE 
D’ARMES» ; durée 99 ans ; capital so-
cial 1.500,00 euros formé d’apports en 
numéraire divisés en 150 parts de 10 
euros chacune numérotées de 1 à 150, 
attribuées aux associés : Monsieur Bruno 
KELLER, 75 parts numérotées de 1 à 75, 
Monsieur Thibaud OTTAVIANI, 75 parts 
numérotées de 76 à 150 ; Siège social : 
RIEUMES (31370), 10 Place d’Armes ;

Objet : l’acquisition par voie d’achat 
ou d’apport, la propriété, la mise en va-
leur, la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la loca-
tion et à titre exceptionnel, la vente de 
tous biens et droits immobiliers, de tous 
biens et droits pouvant constituer l’ac-
cessoire, l’annexe ou le complément des 
biens et droits immobiliers en question, 
en pleine propriété, en nue-propriété ou 
en usufruit, tant en France qu’à l’étran-
ger, l’administration et la gestion du pa-
trimoine social et notamment la conclu-
sion de baux ou toutes autres conventions 
d’occupations onéreuses ou gratuites Et 
ce, soit au moyen de ses capitaux propres 
soit au moyen de capitaux d’emprunt, 
ainsi que de l’octroi, à titre accessoire et 
exceptionnel, de toutes garanties à des 
opérations conformes au présent objet 
civil et susceptibles d’en favoriser le déve-
loppement Et plus généralement, toutes 
opérations juridiques ou financières se 
rat tachant  directem ent  ou indirectem ent  
à cet objet, de nature à en faciliter la ré-
alisation, pourvu qu’elles ne soient pas 
susceptibles de porter atteinte au carac-
tère exclusivement civil de l’activité so-
ciale. Monsieur Bruno KELLER domicilié à 
CUGNAUX (31270) 22 Chemin Hautpoul 
et Monsieur Thibaud OTTAVIANI, domicilié 
à TOULOUSE (31200) 1 rue Colette sont 
nommés gérants pour une durée indéter-
minée ; La société sera immatriculée au 
RCS de TOULOUSE.

                                          Pour avis

6 , place de l’Hôtel de Ville
3 2 6 0 0  L’I SLE JOURDAI N

 Avis de const itut ion

Aux termes d’un acte sous seing privé 
établi à Toulouse en date du  9/09/2019, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME : société par actions simplifiée
DENOMINATION : T.H.L PROMOTI ON
SIEGE SOCIAL : 775 route des très caps 

– 31330 MERVILLE
OBJET : Promotion immobilière, 

construction, commercialisation des 
biens, lotisseur, location immobilière, 
achat d’immeubles bâtis ou non bâtis, de 
droits immobiliers, de terrains, vente en 
totalité ou par fractions de ces mêmes 
biens, et marchands de biens ;

DUREE : 99 ans à compter de son im-
matriculation au registre du commerce et 
des sociétés.

CAPITAL : 5 000 euros
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé a le droit 
de participer aux décisions collectives, 
personnellement ou par mandataire, quel 
que soit le nombre d’actions qu’il possède.

Il doit justifier de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Le droit de vote attaché aux actions 
est proportionnel à la quotité de capi-
tal qu’elles représentent. Chaque action 
donne droit à une voix.

AGREMENT : Toutes les cessions sont 
soumises à l’agrément préalable de la col-
lectivité des associés, statuant à la majo-
rité extraordinaire.

PRESIDENT :  Thomas, Jean-Marie LAR-
RIBERE, demeurant 775 Route des très 
caps - 31330 MERVILLE, 

DIRECTEUR GENERAL : Hugo, Joseph 
LARRIBERE, demeurant zone proxima rue 
Lanoux 31330 GRENADE, 

IMMATRICULATION : Au registre du 
commerce et des sociétés de TOULOUSE.

Pour avis,
Le président ,

Avis de const itut ion 

En date du 1er Septembre 2019, il a été 
constitué la société suivante :

FORME : SARL
DENOMINATION : M.D FI NANCE
SIEGE SOCIAL : 17 route de Narbonne 

Apt 2001 Résidence les portes d’Asgard 
31320 AUZEVILLE TOLOSANE

OBJET : Prise de parts sociales et d’ac-
tions dans toutes sociétés

DUREE : 99 ANS
CAPITAL : 1 000 euros
GERANCE : MARCHADIER David, de-

meurant 17 route de Narbonne Apt 2001 
Résidence les portes d’Asgard 31320 
AUZEVILLE TOLOSANE

I m m atr iculat ion au RCS TOULOUSE

Pour avis,
La Gérance

Etude de
Maît re Hélène CHAVI GNY

Notaire
 à  BESSI ERES ( Haute- Garonne) ,

8 4  Faubourg des Arts.

Avis de const itut ion 

Suivant acte reçu par  Maître Hélène 
CHAVIGNY  , Notaire à BESSIERES, 84 
Faubourg des Arts , le 17 septembre 
2019, a été constituée une société civile 
immobilière ayant les caractéristiques sui-
vantes :

La société a pour objet : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et 
la vente (exceptionnelle) de tous biens et 
droits immobiliers, ainsi que de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.      . 

La dénomination sociale est : SCI  CO-
LOC. 

Le siège social est fixé à : TOULOUSE 
(31300), 23 rue Roquemaurel étage 4. 

La société est constituée pour une du-
rée de 99 années 

Le capital social est fixé à la somme de : 
MI LLE EUROS (1 000,00 EUR)       .

Les apports sont en numéraire.
Toutes les cessions de parts, quelle que 

soit la qualité du ou des cessionnaires, 
sont soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés. 

Les premiers gérants de la société sont: 
Monsieur ORO et Monsieur YOUT.

La société sera immatriculée au registre 
du commerce et des sociétés de TOU-
LOUSE

Pour avis
Le notaire.

SCP DESSART- DEVI ERS
Avocats 

5 , rue Tolosane 3 1 0 0 0  TOULOUSE

Avis de const itut ion 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à CASTELNAU-D’ESTRETEFONDS 
du 28 août 2019, il a été consitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Form e sociale : Société par actions 
simplifiée

Dénom inat ion sociale : SAS MMI  
EVENTS

Siège social : 2, Chemin de la Gare à 
CASTELNAU-D’ESTRETEFONDS (31620)

Objet  social : La création, l’organisa-
t ion, l’anim at ion et  l’accom pagnem ent  de 
tout évènement public, privé ou associatif 
tels que les séminaires, salons profession-
nels, inaugurations, fêtes, voyages, team 
building, mise en relation professionnelle, 
conventions ;

Durée de la  société : 99 années à 
com pter de la date l’im m atr iculat ion de la 
société au registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1200 euros en numé-
raires

Présidence : Monsieur Nils GALLET 
demeurant 163, route de Magne à FON-
SORBES (31470)

Clause relat ives aux cessions des 
parts : Cession à associés et à des tiers 
non associés : Agrément préalable de la 
collectivité des associés statuant à la ma-
jorité des voix des associés disposant du 
droit  de vote.

I m m atr iculat ion de la  société : Au 
Registre du commerce et des sociétés de 
TOULOUSE.

Pour avis, la  Gérance

 Avis de const itut ion 

Societe cooperative par actions simpli-
fiee à capital variable « QUI  VI VRA BE-
RAT ». Par acte sous seing privé en date 
du 18 septembre 2019, il a été constitué 
une société coopérative par actions sim-
plifiée à capital variable, dont le capital à 
la création est de 8000 € et dont le capi-
tal social ne peut être ni inférieur à 8000 
€ ni réduit du fait d’annulation des parts 
en dessous du quart du capital le plus 
élevé atteint depuis la constitution de la 
coopérative. Siège social : 17 bis chemin 
du Canal 31170 TOURNEFEUILLE. Objet 
: Créer des logements et des espaces à 
usage commun et fournir la jouissance 
de logements associés et contribuer au 
développem ent  de leur vie collect ive. Du-
rée : 99 ans. Président : Madame Joëlle 
REYNAUD demeurant 68 chemin Labadie 
32000 AUCH. Directeur général : Madame 
Marie-Claire AUDUBERT demeurant 17 bis 
chem in du Canal 31170 TOURNEFEUI LLE. 
La société sera immatriculée au registre 
du commerce et des sociétés de TOU-
LOUSE. 

Suivant un acte ssp en date du 
04/09/2019, il a été constitué une SAS

Dénom inat ion :
SARA FASHI ON
Nom  com m ercial : Sara cash & carry
Siège social : 25 Rue Des Sept Trou-

badours 31000 TOULOUSE
Capital : 500 €
Act ivités principales : cyber café, épi-

cerie et point de livraison
Durée : 99 ans
Président  : M. HAQUE Nazmul 18 Rue 

Des Mention 31400 TOULOUSE
Cession d’act ions : libre
I m m atr iculat ion au RCS de TOULOUSE 

Avis de const itut ion 

Par acte sous seing privé en date du 17 
septembre 2019,  est constituée la So-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes : 

FORME : Société par actions simplifiée à 
associé unique

DENOMINATION : MORESTO3 1
CAPITAL : 1 000 euros
SIEGE : 4 Impasse de Rasyere, 31300 

TOULOUSE
OBJET : Achats, ventes de matériels de 

restauration neufs et d’occasion
DUREE : 99 Années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper, personnellement ou par  manda-
taire, aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision col-
lective trois jours  ouvrés  au moins avant 
la réunion de l’assemblée.

Chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

AGREMENT DES CESSIONS : Les ac-
tions ne peuvent être cédées y compris 
entre associés qu’avec l’agrément préa-
lable de la collectivité des associés sta-
tuant à la majorité des voix des associés 
disposant du droit de vote.

ORGANES SOCIAUX
Nomination sans limitation de durée.
Président : Monsieur MOHAMMAD Na-

ser, demeurant 4 Impasse de Raseyre, 
31300 TOULOUSE

IMMATRICULATION : RCS de TOULOUSE 

                          Pour Avis et  I nsert ion

Suivant acte sous seing privé en date du 
03.09.2019, il a été constitué une socié-
té ayant les caractéristiques suivantes  : 
Dénomination sociale : J2 M  - Forme : 
Société civile immobilière - Siège social : 
2, rue Cécile Brunschvicq – 31000 TOU-
LOUSE - Objet : L’acquisition, la déten-
tion, de tous biens et droits réels immo-
biliers. La construction de tout immeuble 
ou bien immobilier, L’administration et la 
gestion du patrimoine social notamment 
par la conclusion tous baux ou toutes 
autres conventions d’occupation onéreuse 
ou gratuite - Durée : 99 ans - Capital : 
900 euros - Gérance : Mme COHEN SO-
LAL Johanna épouse AZOULAY demeurant 
28, rue du pont Guilhemery appt C301 – 
31 000 TOULOUSE ;  Mr ADAM Mat thieu 
demeurant 31 allées du trézégat – 31780 
CASTELGI NEST ;  Mm e PALAZE Marie 
épouse NEFNAF demeurant 19, rue des 
abeilles – 31140 AUCAMVILLE - Clauses 
relatives aux cessions de parts : Agré-
ment préalable de l’assemblée générale 
extraordinaire des associés pour toutes 
cessions. Immatriculation : au RCS de 
TOULOUSE

Pour avis 

  
Avis de const itut ion 

Avis est donné de la constitution, pour 
99 ans, d’une SAS unipersonnelle en 
cours d’immatriculation au RCS de Tou-
louse, dénommée DI RECT TOPO,  au ca-
pital de 2.000 €; dont le siège est à As 
Batanes (31230) ANAN et ayant pour ob-
jet l’intermédiation, la représentation en 
négoce, achat , vente, négoce, courtage, 
location, distribution, import-export de 
matériel électronique et informatique. M. 
André MASTROIANNAKIS demeurant As 
Batanes (31230) ANAN est nommé Pré-
sident pour une durée indéterminée. Tout 
associé peut participer aux décisions col-
lectives; pour l’exercice du droit de vote 
une action donne droit à une voix. Les 
cessions ou transmissions d’actions de 
l’associé unique s’effectuent librement. 
Toutes autres transmissions sont sou-
mises à l’agrément préalable de la société 
donné par décision collective extraordi-
naire des associés.  

  Pour avis,

 
Avis de const itut ion

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : OCCI TANES FA-
CADES

FORME : Société à responsabilité limitée
SIEGE SOCIAL : 11 RUE JEAN WEBER 

VILLA 1 - 31100 -TOULOUSE
OBJET : La Société a pour objet en France et 

à l’étranger, directement ou indirectement  
Ravalement de façades, Isolation exté-
rieure, Peinture, Bardage

DUREE : 99 années
CAPITAL : 1 000 euros
GERANCE : YUKSEL Huseyin demeurant 

11RUE WEBER- VILLA 1- 31100 - TOU-
LOUSE

IMMATRICULATION : au RCS de TOU-
LOUSE. 

Pour avis,

Suivant un acte ssp en date du 
18/09/2019, il a été constitué une SCI

Dénom inat ion :
KARBONNE
Siège social : 26 Impasse Clos Des 

Vignes 31600 MURET
Capital : 100 €
Act ivités principales : achats, ventes, 

location de bien immobilier
Durée : 99 ans
Gérant  : M. ERRAJI Youssef 26 Impasse 

Clos Des Vignes 31600 MURET
Cession de parts sociales : libre entre 

associés soumise à agrément dans les 
autres cas

I m m atr iculat ion au RCS de TOULOUSE 

Avis de cession de fonds 
de com m erce 

Aux termes d’un acte reçu par Me NA-
POLY-PUENTE, notaire à TOULOUSE, le 
10 septembre 2019, enregistré au Ser-
vice de l’Enregistrement de Toulouse 3, le 
17/09/2019 DOSSIER 2019 00009401 réf 
2019 N 879.

La société dénommée FRANCE QUI -
CK SAS, société à responsabilité limitée, 
au capital de 92 225 000,00 EUR, dont  
le siège social est à LA PLAINE SAINT 
DENIS (93210), 50 avenue du Président 
Wilson, Parc des portes de Paris, bâtiment 
123, identifiée sous le numéro SIREN 
950026914 et immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de la ville 
de BOBIGNY.

A cédé à la société dénommée BOUM 
FRI ED CHI CKEN , société à responsabi-
lité lim itée, au capital de 1 000,00 EUR, 
dont le siège social est à TOULOUSE 
(31100), 152 rue Nicolas Vauquelin, iden-
tifiée sous le numéro SIREN 853613776 
et immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de la ville de TOULOUSE.

Un fonds de commerce de RESTAURA-
TI ON RAPI DE DE TYPE HAMBURGER,  
exploité à TOULOUSE (31100), 152 rue 
Vauquelin, connu sous le nom commercial 
« QUICK », identifié au RCS de TOULOUSE 
950 026 914 avec tous les éléments cor-
porels et incorporels composant ledit 
fonds.

Moyennant le prix de 100.000 €, s’ap-
pliquant aux éléments incorporels pour 
80.000 € et au matériel, mobilier com-
m ercial et  out illage pour 20.000 €.

Propriété et entrée en jouissance au 
jour de la signature de l’acte.

Les oppositions, s’il y a lieu, devront 
être faites dans les dix jours de la dernière 
en date des insertions légales, en la SCP 
MAS & ASSOCIES, 2 rue Condeau, 31200 
TOULOUSE.

Pour insert ion

Acte de vente de fonds
 art isanal et  de com m erce

Suivant acte sous seing privé à TOU-
LOUSE en date du 2 septembre 2019, 
enregistré à : SERVICE DEPARTEMENTAL 
DE L’ENREGI STREMENT TOULOUSE le 18 
septembre 2019, Dossier 2019 00009305, 
Référence 3104P61 2019 A 03768,

La Société TAMARGO PARQUETS,  So-
ciété à Responsabilité Limitée au capital 
de 14.106,25 €, ayant son siège social 2 
Impasse de Francazal à PORTET SUR GA-
RONNE (31120) , im m atr iculée au RCS de 
TOULOUSE sous le n° 409 296 498,

A cédé à la Société CAPONE I NC,  
Société par Actions Simplifiée à associé 
unique au capital de 10.000 €, ayant son 
siège social 2 Impasse de Francazal à 
PORTET SUR GARONNE (31120) , im m a-
triculée au RCS de TOULOUSE sous le n° 
852 510 700,

Un fonds de commerce de Négoce et 
pose de parquets bois, revêtements de 
sols, murs et carrelages sis et exploité 2 
Impasse de Francazal à PORTET SUR GA-
RONNE (31120), connu sous l’enseigne 
TAMARGO PARQUETS, avec tous les élé-
ments le composant et nécessaires à son 
exploitation. 

Moyennant le prix de 180.000 €
La date d’entrée en jouissance a été 

fixée au 2 septembre 2019.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-

çues par lettre recommandée avec accusé 
de réception ou par acte extrajudiciaire 
dans les dix jours de la dernière en date 
des publications légales, chez Me Kiêt 
NGUYEN, Avocat, 61 rue de la Pomme à 
TOULOUSE (31000) , où dom icile a été élu 
à cet effet.

Pour insert ion,

Avis de const itut ion 

Suivant acte sous seing privé en date du 
23/09/2019, enregistré au Service dépar-
temental de l’enregistrement de Toulouse 
le 25/09/2019, Dossier 2019 00010122, 
référence 3104P61 2019 A 04141, la SAS 
LA CUI SI NE DU BURGER au capital de  
1 000 €, RCS Toulouse 817 850 308, dont 
le siège social est à TOULOUSE (31500), 
67 avenue Jean Rieux, représentée par 
son président, M. Mahmoud ROUIS, a cédé 
à la SAS YAHYAOUI  TACOS au capital 
de 100 €, RCS Avignon 823 612 502, dont  
le siège social est à AVIGNON (84000), 58 
avenue Monclar, représentée par son pré-
sident, M. Ridouane YAHYAOUI, le fonds 
de commerce de restauration rapide, sis 
et exploité à TOULOUSE (31500), 67 ave-
nue Jean Rieux. L’entrée en jouissance 
a été fixée au 23/09/2019. La cession a 
été consentie et acceptée moyennant le 
prix principal de 30 000 €. Les oppositions 
seront reçues chez Maître Yves REGNIER, 
avocat, 51 rue d’Alsace-Lorraine à TOU-
LOUSE (31000). Elles devront être for-
mées au plus tard dans les dix jours qui 
suivront la dernière en date des publica-
tions légales prévues.

CESSIONS FONDS 
DE COMMERCE



15

Leapm ed France
SAS au capital de 10000 €
Siège social :  12 rue du Casse, ZAC du 

Casse n° 1, 31240 Saint-Jean
824 506 984 RCS de Toulouse
L’assem blée générale du 30/ 09/ 2018 a 

décidé de ne pas dissoudre la Société bien 
que les capitaux propres soient  infér ieurs 
à la m oit ié du capital social.

Modification au RCS de Toulouse  

Xavier  LASSUS
Avocat  à  la  Cour

5 5 , voie l’Occitane –  Bât  Actys I
3 1 6 7 0  –  LABEGE I NNOPOLE

Tél. : 0 5 .6 1 .5 3 .2 5 .2 1
Fax. : 0 5 .6 1 .5 3 .2 7 .0 9

cabinet@xls- avocats.fr

SCI  KI NGMERE-
LANVALLAY

Société Civile im m obilière au Capital 
Social de 1 .0 0 0  €

Siège social : 5 5 , l’Occitane
Bât im ent  Actys 1

3 1 6 7 0  LABEGE
RCS TOULOUSE 8 1 2  5 8 4  4 2 3

L’AGE du 12 septem bre 2019 a décidé 
la dissolut ion ant icipée de la Société, à 
effet  du m êm e jour, la m ise en liquida-
t ion am iable sous le régim e convent ionnel 
dans les condit ions prévues par les statuts 
et  les délibérat ions de ladite assem blée.

Elle a nom m é com m e liquidateur Mr 
Hervé PI CHON, dem eurant  23, Boule-
vard Paul Déroulède, Beaulieu sur Mer 
(06310) , pour toute la durée de la liqui-
dat ion, avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterm inés par la loi et  les statuts 
pour procéder aux opérat ions de liquida-
t ion, réaliser l’act if,  acquit ter le passif, 
et  l’a autor isé à cont inuer les affaires en 
cours et  à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidat ion.

Le siège de la liquidation est fixé 55, 
l’Occitane, Bât im ent  Actys 1, Labège 
(31670) . La correspondance y sera en-
voyée et  les actes et  docum ents concer-
nant la liquidation devront y être notifiés.

Les actes et  pièces relat ifs à la liquida-
t ion seront  déposés au Greffe du Tribunal 
de com m erce de TOULOUSE, en annexe 
au RCS.

                                          Pour avis

JEAM
Société Civile

au capita l de 1  0 0 5  Euros
Siège social : 6 , Rue Paul Charr ier
Zone Monlong-  3 1 1 0 0  TOULOUSE

RCS TOULOUSE : 4 3 2  6 2 1  7 9 5  

L’Assem blée Générale Ext raordinaire ré-
unie le 16 septem bre 2019 a décidé la dis-
solut ion ant icipée de la Société à com pter 
30 septem bre 2019 et  sa m ise en liquida-
t ion am iable sous le régim e convent ionnel 
dans les condit ions prévues par les statuts 
et  les délibérat ions de ladite assem blée. 
Elle a nom m é com m e liquidateur Mon-
sieur Stéphane DURI F, dem eurant  14, 
Route de Launaguet  -  31140 SAI NT LOUP 
CAMMAS, pour toute la durée de la liqui-
dat ion, avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterm inés par la loi et  les statuts 
pour procéder aux opérat ions de liquida-
t ion, réaliser l’act if,  acquit ter le passif, et  
l’a autor isée à cont inuer les affaires en 
cours et  à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidat ion. Le siège de la 
liquidation est fixé 7 bis, Impasse de Cas-
telviel -  31380 ROUFFI AC TOLOSAN. C’est  
à cet te adresse que la correspondance 
devra êt re envoyée et  que les actes et  do-
cum ents concernant  la liquidat ion devront  
être notifiés. Les actes et pièces relatifs 
à la liquidat ion seront  déposés au Greffe 
du Tribunal de com m erce de Toulouse, en 
annexe au Regist re du com m erce et  des 
sociétés.

Pour avis- Le Liquidateur

Dissolut ion 

AUTOUR DE L’ASSI ETTE SARL au 
capita l de 1 0 0 0 0 €  Siège social : 
4 0  Rue Gabriel Péri 3 1 0 0 0  TOU-
LOUSE 8 2 2 3 8 6 5 5 3  RCS TOULOUSE 
Le 27/ 06/ 19, l’AGE a décidé la dissolu-
t ion ant icipée de la société à com pter 
du 27/ 06/ 19. Mr Cyril VASSEUR dem eu-
rant  11 Rue du Docteur Marcel Bouvier 
31500 TOULOUSE, a été nom m é Li-
quidateur. Le siège de liquidat ion a été 
fixé au 40 Rue Gabriel Péri 31000 TOU-
LOUSE. Les actes et  pièces relat ives à 
la liquidat ion seront  déposés auprès du 
greffe du t r ibunal de com m erce de TOU-
LOUSE.

SARL LE SAI NT LUNDI  au capital de 
15000 € Siège social :  5 esplanade Com-
pans Caffarelli Bat  A CS 57130 31071 
Toulouse Cedex 7 752678730 . L’assem-
blée générale ordinaire du 09/ 08/ 2019 
a décidé la dissolut ion ant icipée de la 
société à com pter du 01/ 09/ 2019 et  sa 
m ise en liquidat ion am iable. Liquidateur:  
M. Dom inique BORDI ER dem eurant  37 
avenue de Toulouse 81800 Rabastens. Le 
siège de la liquidation est fixé au siège 
social.RCS Toulouse

Annonces légales 

Société d’Avocats 
1 1  rue Antonin Mercié

3 1 0 0 0  TOULOUSE

SCI  I MMOBI LI ERE 
NOMA

Société Civile I m m obilière 
au capita l de 1 .0 0 0  €

Siège social : 2 4 , avenue Marcel 
Dassault  BP 5 5 0 6 2  –  

3 1 0 3 3  TOULOUSE CEDEX 5
Transféré au : 2 5  bis avenue Marcel 

Dassault  3 1 5 0 0  TOULOUSE
5 1 1 .3 0 3 .3 9 8  RCS TOULOUSE

Aux term es du procès-verbal de l’as-
sem blée générale ordinaire et  ext raor-
dinaire du 29 juin 2019, il a été décidé 
de t ransférer le siège social de la société 
SCI  I MMOBI LI ERE NOMA de :  24, avenue 
Marcel Dassault  BP 55062 – 31033 TOU-
LOUSE CEDEX 5, à :  25 bis avenue Marcel 
Dassault  31500 TOULOUSE, à com pter du 
29 juin 2019, et de modifier en consé-
quence l’art icle 4 « Siège Social » des 
statuts.

L’avis précédemment publié est modifié 
de la façon suivante :

ARTI CLE 4 -  SI EGE SOCI AL :
Ancienne m ent ion :  le siège social est  

fixé à : 24, avenue Marcel Dassault BP 
55062 – 31033 TOULOUSE CEDEX 5.

Nouvelle m ent ion :  le siège social est  
fixé à : 25 bis avenue Marcel Dassault 
31500 TOULOUSE.  

 
Pour avis.

MBI  ENERGI E
société par actions simplifiée

au capita l de 1 5  0 0 0  euros
Siège social : ZAC Bonne Source

9  rue Ernest  Cognac
1 1 1 0 0  NARBONNE

7 9 1 0 7 9 9 5 7  RCS NARBONNE 

Aux term es d’une délibérat ion en date 
du 30 avril 2019, l’assem blée générale 
ext raordinaire des associés de la socié-
té par actions simplifiée MBI ENERGIE 
a décidé de t ransférer le siège social du 
ZAC Bonne Source, 9, rue Ernest  Cognac, 
11100 NARBONNE au 57, boulevard de 
l’Em bouchure, 31200 TOULOUSE, à com p-
ter du 1er m ai 2019. Radiat ion du RCS de 
NARBONNE et  nouvelle im m atr iculat ion 
au RCS de TOULOUSE. Président   :  M. 
Christophe BARBOSA, dem eurant  47, rue 
du Sou, 11100 NARBONNE.

Pour avis, le  président

Laet it ia  ESTEBE
Avocat

1 1  rue du Sénéchal 3 1 0 0 0  TOULOUSE
w w w .estebe- avocat .fr

PI NEW OOD
Société par actions simplifiée

 au capita l de 5 5 0  0 0 0  €
Siège social : 5  rue de la  Bourse 

3 1 0 0 0  TOULOUSE
RCS TOULOUSE 8 5 1  2 0 3  0 6 7

Aux term es d’une délibérat ion du 
06/ 09/ 2019, l’Assem blée Générale Ex-
t raordinaire des associés de la société 
PI NEWOOD a décidé de t ransférer le siège 
social du 5 rue de la Bourse 31000 TOU-
LOUSE au 328 Chem in du Nègre 81660 
PAYRI N-AUGMONTEL à com pter du 
06/09/2019 et de modifier en consé-
quence l’art icle 4 des statuts.

DECO JMC SAS
société par actions simplifiée
au capita l de 1  0 0 0 ,0 0  Euros

Siège social : 4  Bis, avenue de la  
Gare -  3 4 4 5 0  VI AS

RCS BEZI ERS 8 3 1  6 2 2  3 0 3  

Suite à l’AGE du 09/ 09/ 2019 il a été dé-
cidé de t ransférer le siège social com m e 
suit  :

Ancien siège social :  4 Bis, avenue de la 
Gare, 34450 VI AS

Nouveau siège social :  3, rue du Mar-
clan, 31600 MURET

Présidente :  Helga LOPES, 4 Bis, avenue 
de la Gare, 34450 VI AS

L’article 4 des statuts est modifié en 
conséquenceffe du t r ibunal de com m erce 
de Toulouse

Pour avis, la  présidente.

SARL D’PE
Capital Social : 5 0 0 0 ,0 0  Euros

Siège Social : 9  Rue de Mones del 
Pujol –  3 1 6 0 0  MURET

RCS TOULOUSE 5 0 2  4 9 2  0 7 7  

L’assem blée générale des associés en 
date du 11.07.2019 a décidé le t ransfert  
du siège social au 25 Rue du Languedoc – 
31 600 MURET à com pter du 11.07.2019.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Pour avis,
Le représentant  légal

TRANSFERTS
DE SIÈGE FEELI NG

Entreprise Unipersonnelle
 à  Responsabilité  Lim itée

au capita l de 1 7  7 9 0  euros
Siège social : 8 , rue Léon Gam bet ta -  

3 1 0 0 0  TOULOUSE
R.C.S. Toulouse 8 1 3  6 7 0  1 9 7  

Aux term es des décisions de l’associée 
unique du 2 septem bre 2019, il résulte 
que le siège social a été t ransféré du 8 rue 
Léon Gam bet ta -  31000 TOULOUSE au 8 
ter chem in du Douzillou à CASTELGI NEST 
(31780)  à com pter de cet te m êm e date. 
L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Ment ion sera faite au RCS de Toulouse.

Pour avis

AUTO ECOLE 
JEANI NE

Société à responsabilité  lim itée
 au capita l de 5  0 0 0  euros

Siège social : 3 , Rue de la  République 
3 1 6 0 0  SEYSSES

RCS TOULOUSE 5 0 4  0 1 2  5 1 9  

Par décision du 11/ 09/ 2019, l’associé 
unique a décidé de t ransférer le siège 
social du 3 Rue de la République 31600 
SEYSSES au 44 Route d’Eaunes 31600 
MURET, à com pter du 11/ 09/ 2019, et  de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis, La Gérance

LES GOURMANDS 
DE SAI NT- SERNI N
Société à Responsabilité  Lim itée

Au capita l social de  1 8  0 4 3  € uros
Siège social : 1 0 , rue de Quérigut

3 1 1 0 0  TOULOUSE
8 1 3  2 1 7  8 4 1  RCS TOULOUSE 

L’AGE des associés de la SARL LES 
GOURMANDS DE SAI NT-SERNI N, du 2 
septem bre  2019, a décidé de t ransférer 
le siège social de la société à TOULOUSE 
(31000) , 21, place Saint  Sernin, avec ef-
fet  rét roact if au 19 avril 2019. L’art icle 4 
des statuts est modifié en conséquence.

Aux term es d’une décision en date du 
23 septem bre 2019 de la société LADY 
TAXI ,  SASU au capital de 5 000 eu-
ros, dont  le siège social est  15 rue de la 
Mont joie, 31170 TOURNEFEUI LLE, im m a-
t r iculée au  RCS de Toulouse sous le n°  
819 133 190 et  à effet  du 23 septem bre 
2019 :

. le siège social a été t ransféré du 15 rue 
de la Mont joie, 31170 TOURNEFEUI LLE 
au 3 chem in de la Pariset te, 31270 CU-
GNAUX.

En conséquence de ces modifications, 
l’article 4 des statuts a été modifié.  

Aux term es d’une AGE du 01/ 09/ 2019, 
les associés de la SCI  RAMI REZ,  au ca-
pital de 91.469,41 €, SI REN 414 799 601 
(RCS TOULOUSE) , ont  décidé de t ransfé-
rer le siège social de SAI NT-JEAN (31240) , 
14 Allée Victor Hugo à CASTELMAUROU 
(31180) , 5 A Chem in de Pissebaque, à 
compter de la même date et de modifier 
l’art icle 4 des statuts en conséquence. Le 
dépôt  légal sera effectué au Tribunal de 
Com m erce de TOULOUSE. 

Pour avis -   Le gérant . 

GE3 F
Société à responsabilité  lim itée 

au capita l de 8 .0 0 0  €   
Siège : 1  Avenue Pierre Durand 

3 1 4 7 0  FONSORBES
5 3 3 2 7 3 5 1 2  RCS de TOULOUSE 

Par décision de l’AGE du 02/ 09/ 2019, 
il a été décidé de t ransférer le siège so-
cial au 1975 Route de tarbes 31470 FON-
SORBES. Ment ion au RCS de TOULOUSE.

Form e :  SARL. Dénom inat ion :  LE 
LUDI ON ,  au capital de 120000 €. 
334256120 RCS Toulouse. L’AG Ext raor-
dinaire du 31/ 10/ 2018 a décidé de t rans-
férer le siège social de la société du 302 
avenue de Fronton 31200 TOULOUSE au 
9 rue Ninau 31000 TOULOUSE à com p-
ter du 01/12/2018. Modifications au RCS 
TOULOUSE.  

LA POULE KI W I  sas au capital de 
10000€, Siège:  11 route de Montbrun 
-  31450 MONTGI SCARD. RCS Toulouse 
753941236 L’AG du 11/ 09/ 19 a décidé, 
à com pter du 8/ 10/ 19, de :  prendre acte 
de la dém ission de David SI BONY de ses 
fonct ions de Directeur général.Dépôt  légal 
au rcs de Toulouse.  

MODIFICATIONS
STATUTAIRES

SCP  ARNAUD
V. LAVI LLE

LAMBERT -  CALVET 
COMBRET 

Office Notarial à RODEZ (12)
1 9  rue Maurice Bom pard

CR I MMOBI LI ER
SCI  au capita l  de 5 0 0  euros

Siège social : 2 5 5  route de Nohic 
3 1 6 2 0  FRONTON

RCS TOULOUSE 5 0 4  1 1 5  2 3 9

Aux term es d’un acte reçu par Me T 
ARNAUD le 12/ 07/ 2019, les associés ont  
désigné Cam ille RUI Z et  Mat thieu RUI Z, 7 
rue de Falhières 31620 CASTELNAU D ES-
TRETEFONDS com m e gérants en rem pla-
cem ent  de Cyril RAYNAUD dém issionnaire 
à com pter du 12/ 07/ 2019

                                          Pour avis
Me ARNAUD

SOCI ETE dénom m ée 
LYNX

Société civile  im m obilière
Au capita l de 3 .0 4 8 ,9 8 €

Siège social : 3 9  rue Jean Cocteau –  
3 1 7 0 0  BLAGNAC

R.C.S. TOULOUSE : 3 4 3 .2 5 7 .9 3 7

Avis de changem ent  de 
gérance

Par décision de l’Assem blée Générale 
Ext raordinaire en date du 30/ 04/ 2019 et  
suite au décès de Monsieur Jean-Claude 
GRAFFANT, gérant , en date du 16 dé-
cem bre 2008, Madam e Mart ine DECOR-
NET, veuve GRAFFANT, dem eurant  à BLA-
GNAC (31700)  39 rue Jean Cocteau a été 
nom m ée gérante de la société à com pter 
du 30/ 04/ 2019.

Ment ion sera faite au RCS de TOU-
LOUSE.

  9  avenue Parm ent ier
3 1 0 8 6  Toulouse

SARL TA BOX 
Société à Responsabilité  Lim itée

au capita l de 5 .0 0 0  euros
Siège social : Chem in de Monpapou

3 1 6 5 0  ST ORENS DE GAMEVI LLE
8 1 0  3 7 7  4 5 7  RCS TOULOUSE   

I l résulte de l’assem blée générale des 
associés en date du 4 septem bre 2019 la 
nom inat ion, en qualité de nouveau gé-
rant , avec effet  à com pter de cet te date, 
de M. Stéphane AURI OL, dem eurant  30 
route de Lasbordes, 31130 FLOURENS en 
rem placem ent  de M. Christophe TOMPS, 
dont il a été mis fin au mandat de gérant. 

 Pour avis

DEMI R 
CARRELAGES

SAS au capita l de 1 5 0 0 0  €
Siège social : 1 1  Allee De Longue-

terre -  3 1 8 5 0  MONTRABE
8 4 9 1 0 3 7 5 9  RCS de TOULOUSE 

Par AGE du 19/ 08/ 2019, il a été dé-
cidé de nom m er nouveau président  M. 
OUJRAHNI  ABDELAZI Z dem eurant  38 Bis 
Boulevard Des Minim es 31200 TOULOUSE 
à com pter du 19/ 08/ 2019 en rem pla-
cem ent  de M. SI  ALI  m oham ed m ounir 
dém issionnaire. Ment ion au RCS de TOU-
LOUSE 

SCM EQUI LI BRE SCM  au capital de 
17.010 € sise 1 B CHEMI N DU CHENE 
VERT 31130 FLOURENS 493836852 RCS 
de TOULOUSE, Par décision de l’AGE du 
03/ 09/ 2019, il a été décidé de:  -  nom m er 
Gérant  Mm e HUFSCHMI DT Alizee 34 rue 
lucien cassagne 31500 TOULOUSE.Men-
t ion au RCS de TOULOUSE 

  9  avenue Parm ent ier
3 1 0 8 6  Toulouse

Société
Com m erciale
Henri Royer 

Société anonym e à Conseil
d’adm inist rat ion 

au capita l de 1 .8 5 9 .0 0 0  €
ram ené à 3 3 .0 0 0  €

Siège social :  2  im passe Louis Sire 
3 1 2 0 0  TOULOUSE

5 6 0  8 0 1  5 8 1  RCS TOULOUSE   

Aux term es de l’assem blée générale du 
19.06.2019 et  du Conseil d’adm inist rat ion 
19.07.2019, il a été décidé et  constaté 
une réduct ion de capital d’un m ontant  de 
1.826.000 €. Les statuts ont été modifiés 
en conséquence ;  Capital :  ancienne m en-
t ion :  1.859.000 euros -  Nouvelle m en-
t ion :  33.000 euros. 

 Pour avis,

NON-DISSOLUTION

DISSOLUTIONS

AU COI N DU FEU
SOCI ETE A RESPONSABI LI TE LI MI TEE 
AU CAPI TAL DE 5.000€
SI EGE SOCI AL :  3 clos de la Myrte 

31470 FONTENI LLES
RCS TOULOUSE 838 582 054
AVI S DE DI SSOLUTI ON ANTI CI PÉE
La collect ivité des associés, en date du 

31 juillet  2019, a décidé la dissolut ion 
ant icipée de la société à com pter du 31 
juillet  2019 et  sa liquidat ion am iable. La 
société subsistera pour les besoins de la 
liquidat ion et  jusqu’à la clôture de celle-ci. 
Le lieu de correspondance et  celui où les 
actes et  docum ents concernant  la liquida-
tion doivent être notifiés, ont été fixés au 
siège de la liquidat ion 3 clos de la Myrte 
31470 FONTENI LLES. A été nom m ée 
com m e liquidateur Em ilie MELO dem eu-
rant  à 3 clos de la Myrte 31470 FONTE-
NI LLES, en lui conférant  les pouvoirs les 
plus étendus dans le but  de lui perm et t re 
de m ener à bien les opérat ions en cours, 
réaliser l’act if,  apurer le passif. Le dépôt  
des actes et  pièces relat ifs à la liquida-
t ion sera effectué au greffe du Tribunal de 
Com m erce de Toulouse.

Pour avis.

S.E.L.A.R.L.
LA CLE DES CHAMPS

Société d’avocats
6 2  rue des Agriculteurs 8 1 0 0 0  ALBI

SCEA BUGAREL
Société Civile d’Exploitat ion Agricole 
au capita l social de 2 .0 0 0 ,0 0 € , siège 
social «  Route de Beaufort  »  lieu- dit  

Cap de l’Hom m e -  3 1 4 7 0  SAI NTE-
FOY- DE- PEYROLI ERES

R.C.S. de TOULOUSE n°  5 0 9  7 0 7  8 3 2

Avis de dissolut ion 

Suivant  acte en date du 2 juillet  2019, 
les associés ont  décidé la dissolut ion an-
t icipée de la société à com pter du 2 juillet  
2019. Mm e BUGAREL Julie dom iciliée à « 
En Boued » 32130 POMPI AC a été dési-
gnée liquidat r ice de la société. Le siège 
de la liquidation est fixé à « En Boued » 
32130 POMPI AC. Le dépôt  des actes sera 
effectué au Greffe du Tribunal de Com -
m erce de TOULOUSE.

8  rue des 3 6  Ponts
3 1 4 0 0  TOULOUSE

AK 4 7
Société civile  im m obilière

en liquidat ion
Au capita l de 5  0 3 0  euros

Siège social : 9  rue Charles Gounod
3 1 1 7 0  TOURNEFEUI LLE

4 3 4  5 7 8  1 7 5  RCS TOULOUSE

Avis
de cloture de liquidat ion 

Aux term es des délibérat ions de l’As-
sem blée Générale Ordinaire réunie le 31 
juillet  2019, la collect ivité des associés a 
approuvé les comptes définitifs de liquida-
t ion, donné quitus au liquidateur Monsieur 
Pierre MUSSET, dem eurant  9 rue Charles 
Gounod, 31170 TOURNEFEUI LLE, pour sa 
gest ion, l’a déchargé de son m andat  et  a 
constaté la clôture de la liquidat ion de la 
Société à com pter de ce jour.

Les com ptes de liquidat ion seront  dépo-
sés au Greffe du Tribunal de Com m erce 
de TOULOUSE, en annexe au Regist re du 
Com m erce et  des Sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

  9  avenue Parm ent ier
3 1 0 8 6  Toulouse

AUP
I NVEST’I MMO 1  
Société civile  im m obilière en

liquidat ion au capita l de 1 .0 0 0  euros
Siège social :  4 1  rue de la

Découverte -  CS 3 7 6 2 1
3 1 6 7 6  LABEGE CEDEX

4 9 1  8 0 2  6 3 3  RCS TOULOUSE   

Aux term es du procès-verbal de l’AGO 
en date du 01/ 08/ 2019, il résulte que les 
associés, après avoir entendu le rapport  
du Liquidateur, ont  :

-  approuvé les com ptes de liquidat ion ;
-  donné quitus au Liquidateur et  déchar-

gé de son m andat  ;
-  prononcé la clôture des opérat ions de 

liquidat ion.
Les com ptes de liquidat ion seront  dépo-

sés au Greffe du Tribunal de com m erce de 
TOULOUSE.

Ment ion sera faite au RCS de TOU-
LOUSE.

 Pour avis,

LIQUIDATIONS
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  9  avenue Parm ent ier
3 1 0 8 6  Toulouse

AP I NVEST’I MMO 1  
Société civile  im m obilière en

liquidat ion au capita l de 1 .0 0 0  euros
Siège social :  4 1  rue de la

Découverte -  CS 3 7 6 2 1
3 1 6 7 6  LABEGE CEDEX

4 9 1  7 2 8  0 4 4  RCS TOULOUSE   

Aux term es du procès-verbal de l’AGO 
en date du 01/ 08/ 2019, il résulte que les 
associés, après avoir entendu le rapport  
du Liquidateur, ont  :

-  approuvé les com ptes de liquidat ion ;
-  donné quitus au Liquidateur et  déchar-

gé de son m andat  ;
-  prononcé la clôture des opérat ions de 

liquidat ion.
Les com ptes de liquidat ion seront  dépo-

sés au Greffe du Tribunal de com m erce de 
TOULOUSE.

Ment ion sera faite au RCS de TOU-
LOUSE.

 Pour avis,

  9  avenue Parm ent ier
3 1 0 8 6  Toulouse

CAPI TOLE &  CI E 
Société à responsabilité  lim itée

en liquidat ion
au capita l de 4 5 .5 9 7 ,5 0  euros

Siège social : Les Berges du Lac
Bât im ent  B, 6 3  rue du Colom bier

CS 5 7 6 9 5  -  3 1 6 7 6  LABEGE
3 7 9  7 5 7  4 2 0  RCS TOULOUSE   

Aux term es du procès-verbal de l’AGO 
du 16/ 07/ 2019, il résulte que les asso-
ciés, après avoir entendu le rapport  du 
Liquidateur, ont  :  

-  approuvé les com ptes de liquidat ion ;  
-  donné quitus au Liquidateur et  déchar-

gé de son m andat  ;
-  prononcé la clôture des opérat ions de 

liquidat ion.
Les com ptes de liquidat ion seront  dépo-

sés au Greffe du Tribunal de com m erce de 
Toulouse.

Ment ion sera faite au RCS de Toulouse. 

 Pour avis,

SCI
DE L’ESPERANCE 

SCI  en liquidat ion
Au capita l de 2 3 0 .1 9 8 ,0 2  €
1 2 8 7  Chem in de la  Rivière

3 1 6 6 0  BESSI ERES
SI REN 3 7 9  5 5 3  7 6 1  ( RCS TOULOUSE)

 Avis de clôture
de liquidat ion

Aux term es de l’AGO du 26/ 06/ 2019, les 
associés ont approuvé les comptes défini-
t ifs de liquidat ion, donné quitus au liqui-
dateur M. Guillaum e ANTI C, dem eurant  à 
BESSI ERES (31660) , 1287 Chem in de la 
Rivière, pour sa gest ion et  l’ont  déchargé 
de son m andat , prononcé la clôture des 
opérat ions de liquidat ion à com pter de la 
m êm e date. Le dépôt  des actes sera ef-
fectué au greffe du Tribunal de Com m erce 
de TOULOUSE 

Pour avis. Le liquidateur.

FORME :  SARL
DENOMI NATI ON :  W AKI NETPHONE
Au capital de 1000 €
Siège social :  115 rue Vest repain, 

31100 TOULOUSE
RCS TOULOUSE :  804 506 293
L’AGE en date du 19/ 09/ 2019 a approu-

vé les comptes définitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur Monsieur 
KAHOUL Sofiane de sa gestion, l’a déchar-
gé de son m andat  et  prononcé la clôture 
des opérat ions de liquidat ion à com pter 
du 19/ 09/ 2019

Ment ion au RCS TOULOUSE.  

SCI  LES TEMPES 
SCI  en liquidat ion

Au capita l de 1 .5 2 4 ,4 9  €
1 2 8 7  Chem in de la  Rivière

3 1 6 6 0  BESSI ERES
SI REN 4 0 7  9 3 4  2 4 9  ( RCS TOULOUSE)

 Avis de clôture
de liquidat ion

Aux term es de l’AGO du 26/ 06/ 2019, les 
associés ont approuvé les comptes défini-
t ifs de liquidat ion, donné quitus au liqui-
dateur M. Guillaum e ANTI C, dem eurant  à 
BESSI ERES (31660) , 1287 Chem in de la 
Rivière, pour sa gest ion et  l’ont  déchargé 
de son m andat , prononcé la clôture des 
opérat ions de liquidat ion à com pter de la 
m êm e date. Le dépôt  des actes sera ef-
fectué au greffe du Tribunal de Com m erce 
de TOULOUSE. 

Pour avis. Le liquidateur.

MYLLA, SARL au capital de 50eu-
ros. Siège social:  7 im passe de l’alouet te 
31470 Fonsorbes. 818086878 RCS Tou-
louse. Le 28/ 02/ 17, les associés ont  ap-
prouvé les com ptes de liquidat ion, dé-
chargé le liquidateur de son m andat  et  
constaté la clôture des opérat ions de li-
quidat ion. Radiat ion au RCS de Toulouse.  

SCI  CARMI NA
Société civile  im m obilière 

au capita l de 1 2 1 .9 5 9 ,2 1  €
Siège social : 4  rue Giuseppe Verdi –  
3 1 8 8 0  LA SALVETAT SAI NT GI LLES

5 0 1  1 1 8  5 9 0  ( RCS TOULOUSE)  

L’AGE du 16/ 09/ 2019 a prononcé la dis-
solut ion ant icipée de la société à com pter 
de la m êm e date et  sa m ise en liquidat ion 
am iable sous le régim e convent ionnel. M. 
Bernard OSTER, dem eurant  à LA SALVE-
TAT ST GI LLES (31880) , 4 rue Giuseppe 
Verdi a été nom m é en qualité de liquida-
teur. Le siège de la liquidation est fixé au 
siège de la société. Le dépôt  des actes et  
pièces relat ifs à la liquidat ion sera effec-
tué au Greffe du Tribunal de Com m erce 
de TOULOUSE.

Pour avis. Le liquidateur.

GSL SASU 
Société par actions simplifiée

 à  associé unique
au capita l de 1  0 0 0   euros

Siège social : 2  Ter Chem in Al Cers
3 1 4 5 0  MONTGI SCARD

8 3 9  5 0 5  0 0 5  RCS TOULOUSE

 Avis de publicité

Aux term es des décisions de l’associé 
unique du 10 Septem bre 2019 :

1° Il a été décidé de modifier l’objet 
social à com pter du 10 Septem bre 2019.

En conséquence, l’article «Objet» des 
statuts a été modifié comme suit :

-  Ancienne m ent ion :  Locat ion de biens 
m obiliers.

-  Nouvelle m ent ion :  Travaux de m açon-
nerie générale, gros-oeuvre de bât im ent , 
charpente, couverture, réseau sous dal-
lage, carrelage.

2°  La dénom inat ion sociale a été m o-
difiée et devient GS CONSTRUCTIONS à 
com pter du 10 Septem bre 2019.

En conséquence, l’art icle «Dénom ina-
tion» des statuts a été modifié comme 
suit  :

-  Ancienne m ent ion :  GSL SASU.
-  Nouvelle m ent ion :  GS CONSTRUC-

TI ONS. 
L’art icle 4 des statuts a été t ransféré à 

com pter du 10 septem bre 2019 du 2 Ter 
Chem in Al Cers, 31450 MONTGI SCARD, à 
ZI  de Ratalens, 8 I m passe de Ratalens, 
31240 SAI NT JEAN.

En conséquence, l’art icle « Siège so-
cial  » des statuts a été modifié comme 
suit  :

Le siège social est fixé à ZI de Ratalens, 
8 I m passe de Ratalens, 31240 SAI NT 
JEAN

Ment ion sera faite au RCS de TOULOUSE

Pour avis,

«  M.S POSE 3 1  »
SARL au capita l de 1  0 0 0  € uros

REGUS route d’Espagne
Business Centre 

Les Portes d’Espagne, 
9 9 , route d’Espagne, Bât im ent  B, 

3 1 1 0 0  TOULOUSE 
5 3 9  1 8 2  9 4 9  RCS TOULOUSE 

Selon procès verbal des décisions de 
l’associé unique du 1er juillet 2019, il a 
été décidé de t ransférer le siège social de 
la société à Toulouse (31100) , dans les 
locaux de CAPI TOLE SECRETARI AT, 150, 
rue Nicolas-Louis Vauquelin, Ent rée B, 2è 
étage, 31100 TOULOUSE, à com pter du 
1er juillet 2019 et d’augmenter le capital 
social de 49 000 € par incorporat ion de ré-
serves et  créat ion de 4900 parts sociales 
nouvelles, num érotées de 101 à 5000. Le 
capital social de la société s’élèvera désor-
m ais à 50 000 €. Les art icles 4 et  8  des 
statuts seront modifiés en conséquence. 
Ment ion sera faite au RCS de Toulouse. 

Pour avis, La gérance.

Maît re Jean- Paul CLERC
4 0  Place des Carm es 

3 1 0 0 0  Toulouse

Suivant  acte sous seing pr ivé en date 
du 04/ 09/ 2019 à Toulouse :  Monsieur 
Serge EL HEKAYEM ,  né le 17/ 06/ 1982 
à HARET SAKHI R (Liban) , de nat ionali-
té française, dem eurant  2 place Antonin 
Froidure 31200 Toulouse et  inscrit  au ré-
pertoire SI REN sous le N° 531 841401, A 
cédé, de m anière indivise, à :  M. Frédé-
r ic ROUSSI LLE,  né le 06/ 11/ 1978 à Tou-
louse, de nat ionalité française, inscrit  sous 
le num éro SI REN 519 794 184, dom icilié 
2 place Antonin Froidure 31200 Toulouse, 
inscrit à l’Ordre National des Infirmiers 
sous le N°  ordinal 2032306 Et  à Mm e 
Mireille  DEMAY ép. DELPI ERRE,  née le 
22/ 10/ 1969 à Rennes, de nat ionalité fran-
çaise dem eurant  3 im passe du Général 
Antoine Bethouart  31200 Toulouse, ins-
cr ite sous le num éro SI REN 434 063 434, 
Inscrite à l’Ordre National des Infirmiers 
sous le N°  ordinal 2154001,

Le fonds de clientèle civile d’infirmer li-
béral sis 2 place Antonin Froidure 31200 
Toulouse, cession enregist rée au Service 
départem ental de l’enregist rem ent  de 
Toulouse le 09/ 09/ 2019, Dossier 2019 
00008375 référence 3104P61 2019 A 
03475.

Ladite cession a eu lieu m oyennant  le 
pr ix de 36.000 €. Les cessionnaires de-
viennent  propriétaires du fonds de clien-
tèle civile d’infirmier libéral à compter du 
09/ 09/ 2019.

DIVERS

Société d’Avocats 
1 1  rue Antonin Mercié

3 1 0 0 0  TOULOUSE

FI NANCI ERE NOMA
Société par actions simplifiée

 au capita l de 5 .0 0 0  €
Siège social : 2 4 , avenue Marcel 

Dassault  BP 5 5 0 6 2  –  
3 1 0 3 3  TOULOUSE CEDEX 5

Transféré au : 2 5  bis avenue Marcel 
Dassault  3 1 5 0 0  TOULOUSE

5 1 0 .8 4 0 .8 6 1  RCS TOULOUSE

Aux term es du procès-verbal de l’as-
sem blée générale ordinaire et  ext raordi-
naire du 29 juin 2019, il a été :

-  décidé de t ransférer le siège social 
de la société FI NANCI ERE NOMA de  :  
24, avenue Marcel Dassault  BP 55062 
– 31033 TOULOUSE CEDEX 5, à :  25 
bis avenue Marcel Dassault  31500 TOU-
LOUSE, à compter du 29 juin 2019, et 
de modifier en conséquence l’article 4              
« Siège  » des statuts.

L’avis précédemment publié est modifié 
de la façon suivante :

ARTI CLE 4 -  SI EGE :
-  Ancienne m ent ion :  le siège social est  

fixé à : 24, avenue Marcel Dassault BP 
55062 – 31033 TOULOUSE CEDEX 5.

-  Nouvelle m ent ion :  le siège social est  
fixé à : 25 bis avenue Marcel Dassault 
31500 TOULOUSE.  

-  décidé, conform ém ent  aux disposi-
t ions de l’art icle L.225-248 du Code de 
Com m erce, la non-dissolut ion ant icipée 
de la société bien que les capitaux propres 
sont  devenus infér ieurs à la m oit ié du ca-
pital social.

 
Pour avis.

Maît re Grégoire
PETUAUD- LETANG

Notaire 
1 6 , avenue Charles de Gaulle,

em placem ent  N° 2 .
3 1 1 3 0  BALMA 

I nsert ion –  changem ent  
de régim e m atr im onial 

Suivant  acte reçu par Maît re Grégoire 
PETUAUD-LETANG, Notaire à BALMA 
(31130) , 16, avenue Charles de Gaulle, 
em placem ent  N° 2, le 31 août  2019, a été 
reçu le changem ent  de régim e m at r im o-
nial portant  adopt ion de la COMMUNAUTE 
UNI VERSELLE par :  Monsieur Franck 
Jean Maurice PASTOUREL,  et  Madam e 
Frédérique Jocelyne Yvonne ALONSO,  
dem eurant  ensem ble à BALMA (31130)  
27 avenue Jean Bapt iste de Lam arck. Nés 
savoirs :  Monsieur  à TOULOUSE (31000) , 
le 2 décem bre 1971. Madam e à ROUEN 
(76000) le 18 novem bre 1969. Marié à la 
mairie de BALMA (31130)le 6 juin 1998 
sous le régim e de la com m unauté de 
biens réduite aux acquêts régi par les ar-
t icles 1400 et  suivants du Code civil,  aux 
term es du cont rat  de m ariage reçu par 
Maît re Philippe GI NESTY, notaire à TOU-
LOUSE, le 16 m ai 1998. Ce régim e m at r i-
monial n’a pas fait l’objet de modification. 
De nat ionalités Françaises. Résidents au 
sens de la réglementation fiscale.

Les opposit ions des créanciers à ce 
changem ent , s’il y a lieu, seront  reçues 
dans les t rois m ois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet  effet .

Pour insert ion
Le notaire.

Maît re I sabelle PUJOL
Notaire à  Toulouse ( 3 1 0 0 0 ) ,

4 6  rue du Languedoc

Am enagem ent  
de regim e m atr im onial

Suivant  acte reçu par Maît re I sabelle 
PUJOL, Notaire titulaire d’un Office Nota-
r ial à TOULOUSE, 46, rue du Languedoc, 
le 20 septem bre 2019, a été reçu l’acte 
d’am énagem ent  de régim e m at r im onial 
par :  

Monsieur Mat thieu Claude Jean OMONT,  
chef d’ent reprise, et  Madam e Carine Alexa 
Jacqueline SERVAT, adjointe administra-
t ive, son épouse, dem eurant  ensem ble à 
SAI NT-ORENS-DE-GAMEVI LLE (31650)4 
rue des Mûriers Appt  B 21.

Monsieur est  né à LESQUI N (59810) le 
31 juillet 1977,

Madam e est  née à TOULOUSE (31000) le 
28 juillet 1975.

Mariés à la m air ie de BLAGNAC (31700)
le 23 septem bre 2000 sous le régim e de 
la com m unauté d’acquêts à défaut  de 
cont rat  de m ariage préalable.

Ce régim e m at r im onial n’a pas fait  l’ob-
jet de modification.

Avec st ipulat ion de MI SE EN COMMU-
NAUTÉ du bien im m obilier sis à SAI NT 
ORENS DE GAMEVI LLE (31650) , 1, Rue 
des Capitouls.

Les opposit ions des créanciers à ce 
changem ent  part iel, s’il y a lieu, seront  
reçues dans les t rois m ois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet  effet .

                                         Pour insert ion
Le notaire.

  Changem ent  
de regim e m atr im onial

Suivant  acte reçu par Maît re Jean-Chris-
tophe VERDI ER , Notaire, t itulaire d’un 
Office Notarial à SAINT-LYS (Haute-Ga-
ronne) , 3-4, Place Nat ionale , le 21 sep-
tem bre 2019, a été reçu le changem ent  
de régim e m at r im onial :  

Monsieur Claude Gérard PY,  ret rai-
té, et  Madam e Yolande Odile Joset te 
BOUAS,  ret raitée, son épouse, dem eu-
rant  ensem ble à TOULOUSE (31100)  41 
chem in de Mazaygues.

Monsieur est  né à ORAN (ALGERI E)  le 
16 m ars 1933,

Madam e est  née à LABASTI DE-PAUMES 
(31230)  le 17 décem bre 1944.

Mariés à la m air ie de LABAS-
TI DE-PAUMES (31230)  le 6 septem bre 
1966 sous le régim e de la com m unauté 
d’acquêts à défaut  de cont rat  de m ariage 
préalable. Ce régim e m at r im onial n’a pas 
fait l’objet de modification.

ONT adopté le régim e de la COMMU-
NAUTE UNI VERSELLE de biens, présents 
et  à venir, tel qu’il est  établi par l’art icle 
1526 du Code civil et  clause d’at t r ibut ion 
intégrale de la communauté au conjoint 
survivant .

Les opposit ions des créanciers à ce 
changem ent , s’il y a lieu, seront  reçues 
dans les t rois m ois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet  effet .

 
Pour insert ion

Le notaire.

Avis d’envoi en possession 

Par testament  olographe en date à CO-
LOMIERS du 7 juin 2013, Madam e Jac-
queline Suzanne Marie ROLLAND ,  en 
son vivant  ret raitée, dem eurant  à COLO-
MI ERS (31770)  22 allée de Carlit te. Née 
à CARMAUX (81400) , le 26 m ai 1930. 
Veuve en prem ières noces de Monsieur 
Alain Claude Bernard MERTZ et  non re-
m ariée. Décédée à COLOMI ERS (31770)  
(FRANCE), le 18 juillet 2018. A institué 
un légataire universel. Ce testam ent  a 
été déposé au rang des m inutes de Maît re 
Alain FAURE Notaire associé à Colom iers, 
15 Rue de Lim agne, suivant  procès-ver-
bal en date du 16 septem bre 2019 dont  
la copie authent ique a été reçue par le 
Greffe du Tribunal de Grande I nstance de 
TOULOUSE le 18 septem bre 2019. Les 
opposit ions pourront  êt re form ées 
auprès de Maît re Anne SUDRE, no-
taire associée à TORCY ( 7 7 2 0 0 ) , Obis 
rue de Paris, dont  l’adresse postale 
est  BP 6 7 , 7 7 2 0 2  MARNE LA VALLEE 
CEDEX 1 , chargée du règlem ent  de la  
succession.

Pour avis, Me Alain FAURE. 

I nsert ion –  changem ent  
de régim e m atr im onial 

Suivant  acte reçu par Me PAUQUET, No-
taire à TOULOUSE (Haute-Garonne) , 55 
avenue Camille Pujol, le 25 septembre 
2019, a été reçu le changem ent  part iel 
de régim e m at r im onial par Monsieur 
Michel Ernest  Pierre BAGH ,  et  Ma-
dam e Jacqueline Em m a LAPOUTGE,  
son épouse, dem eurant  ensem ble à TOU-
LOUSE (31100)  171 avenue de Lardenne, 
m ariés à la m air ie de TOULOUSE (31000)  
le 20 octobre 1953 sous le régim e de la 
com m unauté de biens m eubles et  acquêts 
à défaut  de cont rat  de m ariage préalable, 
contenant  apport  d’un bien propre à Ma-
dam e d’un bien sis 171 Av. de l’Ardennes 
à TOULOUSE.

Opposit ions à adresser, s’il y a lieu, dans 
les t rois m ois de parut ion du présent  avis 
à Me PAUQUET.

Pour avis et  m ent ion.

SELARL FI RMAS MAMY 
SI CARD DELBOUYS

Avocats
2 6 6  avenue de Grande- Bretagne 

3 1 3 0 0  TOULOUSE
Tél. : 0 5 .6 2 .4 7 .6 4 .6 4

KME TOULOUSE
Société par actions simplifiée au 

capital de 1  0 0 0  euros 
7 2  chem in de Lagrange

 3 1 1 2 0  ROQUES
8 3 4  2 6 8  8 0 7  RCS TOULOUSE

Aux term es d’une délibérat ion du 
30/ 08/ 2019, il a été décidé :  

De modifier, à compter de ce jour, l’ob-
jet social de la Société qui devient « La 
vente et  la locat ion de m atériel indus-
triel » et remplace l’objet social précé-
dent . En conséquence, l’art icle 2 des sta-
tuts est modifié.

De remplacer à compter de ce jour la 
dénom inat ion sociale KME TOULOUSE par 
ECHAVENTE TOULOUSE et de modifier en 
conséquence l’art icle 3 des statuts.

La dém ission de Monsieur Christophe 
KANDEL de son m andat  de Président  
a été pr ise en com pte et  a pr is effet  de 
m anière im m édiate. En rem placem ent , il 
a été décidé de nom m er, à com pter de 
ce jour, Monsieur Bruno BADENS, né le 
06/ 04/ 1960 à MASCARA (ALGERI E)  de-
m eurant  25 chem in de Sartha – 31820 
PI BRAC. En conséquence, l’art icle 28 des 
statuts est modifié.

                                           POUR AVI S

Antoine GI NESTY
Sébast ien SALESSES 

Notaires Associés
Successeurs de Maît res Ginesty 

( Père et  Fils)  et  de Maît re Com barieu
ETUDE PLACE W I LSON

 Locat ion- Gérance

Suivant  acte reçu par Me Antoine 
GI NESTY, notaire à TOULOUSE (31)  le 
18/ 09/ 2019, la société LE MOULI N DE 
RUDELLE,  Société à responsabilité lim i-
tée au capital de 6000 €, dont  le siège 
est  à MURET (31600) , 130 rue de Ga-
gin, identifiée au SIREN sous le numé-
ro 492661517 et  im m atr iculée au RCS 
de TOULOUSE, a confié, à titre de loca-
t ion-gérance, à la société DOMAI NE DE 
RUDELLE,  Société à responsabilité lim i-
tée au capital de 20000 €, dont  le siège 
est  à MURET (31600) , 130 rue de Gagin, 
en cours d’identification au SIREN, un 
fonds de com m erce de cham bres d’hôtes, 
gîtes, récept ion, et  aut res hébergem ents 
tourist iques sis à MURET (31600)  130 
rue de Gagin pour une durée de 3 ans à 
com pter du 01/ 11/ 2019, non renouve-
lable. La présente publicat ion fait  courir  le 
délai prévu à l’art icle L.144-7 du Code de 
Com m erce. Les opposit ions, s’il y a lieu, 
devront  êt re faites à Me Antoine GI NESTY, 
notaire à TOULOUSE (31)  4 et  5, place 
Wilson.

Pour unique insert ion,
Le notaire.

CABI NET MERCI E
SCP d’Avocats

ancien capita l : 1 9 1 7 8 0 ,8 6  €
nouveau capita l de 1 7 0 5 9 0 ,4 4  €

Siège social : 2 9 , rue de Metz
3 1 0 0 0  TOULOUSE

RCS TOULOUSE 3 4 0  8 0 8  8 1 5

Aux term es du procès-verbal de l’as-
sem blée générale ext raordinaire du 29 
m ars 2019 prenant  effet  au 31 m ars 
2019 :  Le capital a été réduit  en num é-
raire de 21.190,411 € pour êt re porté 
à 170590,44€ et  Régis MERCI E dem eu-
rant  22 allée Frédéric MI STRAL 31000 
TOULOUSE, a dém issionné de ses fonc-
t ions de cogérant . Les statuts ont  été m o-
difiés en conséquence. Mention sera faite 
au RCS de Toulouse

Changem ent  de régim e 
m atr im onial 

Suivant  acte reçu le 20 septem bre 2019 
par Maît re Claire NAPOLY-PUENTE, notaire 
à TOULOUSE, 2 rue Condeau, Monsieur 
David HAUDRECHY,  né à LUXEUI L LES 
BAI NS (70300) , le 10 décem bre 1981 et  
Madam e Claire SUHUBI ETTE,  née à 
BAYONNE (64100) le 16 juin 1972, son 
épouse, dem eurant  à TOULOUSE (31500)  
2 rue de l’im prim erie, m ariés à TOULOUSE 
(31000)  le 21 août  2010 sous le régim e 
légal de la com m unauté d’acquêts à dé-
faut  de cont rat  de m ariage, ont  adopté, 
pour l’avenir, le régim e de la séparat ion 
de biens.

Les opposit ions pourront  êt re faites 
dans les 3 m ois par let t re recom m andée 
avec avis de récept ion, ou par acte d’huis-
sier, à Maît re Claire NAPOLY-PUENTE

En cas d’opposit ion, les époux pourront  
dem ander l’hom ologat ion de leur change-
m ent  de régim e m at r im onial.

Addit if à l’annonce parue dans Le Jour-
nal Toulousain du 19/ 09/ 2019 relat ive à 
la const itut ion de la SAS SOCI ETE NOU-
VELLE D’EXPLOI TATI ON DU CASI NO 
DE BARBAZAN , il y a lieu d’ajouter le 
sigle :  SNECB 

Rectificatif 

Il y a lieu de modifier l’annonce parue 
dans le num éro 856 du 19/ 09/ 2019 re-
lat if à la société dénom m ée TOOTAY 
RCS n° 843089707. La date d’ent rée en 
jouissance du fonds est à compter du 
31/ 08/ 2019 et  non du 30/ 08/ 2019.

Rectificatif à l’annonce parue dans Le 
journal Toulousain le 25/07/2019, concer-
nant  la société CI TE CONCEPT 2 .0  
I l a lieu de lire :  siège social 4, avenue 
de l’indsust r ie Lot issem ent  Euronord I I  
31150 BRUGUI ERES 

Rectificatif à l’annonce parue le 
21/ 02/ 2019 concernant  la  SASU Dorj ,  il 
convenait  de lire SI REN 831 241 815 et  
non 834 241 815

RECTIFICATIFS
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